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IE Cïffl ET LA DSCEOTÎIE ÍNTEEITATIONALE
DE L'EAU POTABLE El1 DE L'ASSAINISSEMENT

par

MB» JMJNIER CHEF DU SERVICE TE

Tout le monde s a i t que le but proclamé par l'Assemblée des Nations Unies

en Novembre 80 lors de la déclaration d'ouverture de la Décennie Internat ionale de

l'Eau Potable et de l'Assainissement est exprimé sous la forme suivante t "L'eau

potable et 1*assainissement pour tous en 199O"¿ Sous ce t t e forme concise, l ' ob jec -

t i f de la Décennie est exprimé de façon maximaliste, car la résolut ion 35/i8 de

la Conférence de l'OMJ de Novembre 80, inv i t e plus modestement les Etats Membres

a " susc i te r une amélioration subs tan t ie l l e des normes et des niveaux des services

d'al imentation en eau potable et d'assainissement d ' i c i à l ' an 1990",

I I est vrai q u ' i l y a des pos s ib i l i t é s d'améliorations ? puisque selon

les estimations de l*OMSr le taux est imatif de couverture, en 19Q0f pour les pays

en développement, s e r a i t de 45 % pour les Services d'Alimentation en eau et de

25 fo pour les Services d'Assainissement, ces taux diminuant bien sûr pour les zones

rurales* respectivement à 29 % et 13 fil

lies object i fs à r é a l i s e r sont donc énormes : sur l e plan quan t i t a t i f , on

a calculé qu*il faudrait quadrupler les investissements de ce secteur pour a r r i -

ver à une somme annuelle (tous pay3 confondus) de 30 Milliards de ® soi t environ

9000 Mil l iards de

Mais on s a i t aussi que s ' i l s ne sont pas rentables, sur un plan immédiate-

ment f inancier , i l s le sont sur un plan q u a l i t a t i f î i l s sont censés éliminer des

freins importants au développement» Rien que sur le plan de la santé , on1 consi-

dère que le nombre de points d'eau est un meil leur indicateur de l ' é t a t s an i t a i r e

d'un pays que l e nombre d'hôpitaux. L'OMS ne s 'y est pas trompé qui par t ic ipe ac t i

vement à la DIEPA, laquelle s ' i n t èg re parfaitement dans son objectif pour l ' an

2000 qui est "La santé pour tous" .
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La Décennie est maintenant bien entamée, des Comités Nationaux pour la

DIEPA se sont créés, tiennent des ateliers, chiffrent leurs besoins, élaborent des

programmes. Les journaux spécialisés et même les journaux de grande diffusion sen-

sibilisent 1*opinion publique ; et dans le domaine des réalisations on assiste à

un grand nombre de projets qui s'intègrent parfaitement dans les objectifs de la

DIEPA. Bref, on peut dire que ces objectifs ont été pris au sérieux par lea gouverna»

ments. .

Sur la façon dont se déroule la Décennie, on peut d'ores et déjà faire

quelques remarques :

1°) Les investissements ne sont pas encore suffisants malgré l'intérêt

marqué de quasiment toutes les sources de financement.

2°) L'Assainissement est le parent pauvre de la Décennie, et en grande

partie, par manque de sensibilisation des gouvernements,

3°) Après une première vague de réalisations, on s'est vite rendu compte

de l'intérêt de l'intégration de ces aménagements dans le milieu ré-

cepteur, notamment pour la prise en charge par la population de l'en-

tretien et même du renouvellement. On assiste en conséquence mainte-

nant notamment en hydraulique villageoise à des "programmes partici-

patifs" ; mais la question semble totalement ignorée en ce qui concerne

l'assainissement.

Après cette introduction sur la Décennie et son déroulement, nous allons

voir dans unr première partie ce qu'au fait et ce que fait le CIEH dans le domaine

des aménagements.

- En Hydraulique urbaine, le CIEH s'est doté des outils informatiques

permettant de dimensionner des réseaux maillés et il offre ainsi cette possibilité

à tous les Etats Membres de gérer au plus près les améliorations à apporter à leurs

réseaux d'adduction ou de distribution par leur simulation qui permet de détecter

l»urs points faibles et d'y remédier. .

Ceci concerne le dimensionnement des réseaux, mais encore faut il que les

projeteurs disposent de données fiables pour leurs calculs.

. . • . . . • • • • • ' . • . • • • • / • • •
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Or, quels chiffres faut il prendre pour les besoins, 500l/jour ha.b.

comme dans certaines villes à haut gaspillage des pays industriels ? 150l/jour hab.

chiffre plus classique ou encore moins, notamment pour les habitants qui s'alimen-

tent aux bornes fontaines, qui par la force des choses auraient des consommations

proches de celles qu'on rencontre en Hydraulique Villageoise ?

Nous sommes donc entrain de conduire des enquêtes pour connaître avec

précision les consommations des citadins de certaines Tilles d'Afrique, en fonction

de leurs niveaux socioMtlturels.. Le dépouillement de ces enquêtes permettra d'as-

seoir les calculs et notamment celui des extensions,sur des valeurs cernées au plus

près.

Il faut toutefois remarquer que par ces actions, le CIEH est en avance

sur la demande, (mais cela est conforme à sa mission !) i en effet, comme il a; été

dit en introduction, les objectifs à l'heure actuelle sont de réaliser le plus pos-

sible, ils ne sont pas encore de calculer au plus juste, ni de gérer de la manière

la plus précise les aménagements. :

Là où par contre dans le domaine des aménagements le travail du CIEH

serait immédiatement utilisé, ce serait dans la mise sur pied, si elle s'avère

nécessaire, d'un cahier des charges adapté d'une part aux problèmes d'hydraulique

et d'autre part au contexte africain. Nous sommes à l'heure actuelle en train

de confronter ce qui existe en ce domaine, notamment avec les cahiers des réclama-

tions rédigés lors des travaux, pour voir dans quelle mesure cette adaptation

correspond à un besoin réel.

Si l'hydraulique urbaine, dans sa partie projet, n'est ni une technique

neuve, ni une technique en évolution, il n'en est pas de même de l'hydraulique

villageoise qui a connu il ya quelques années une espèce de révolution technologi-

que grâce à l'avènement de foreuses marteau-fond de trou qui permettent d'accéder

rapidement aux nappes discontinues contenues dans les fractures du socle, avène-

ment auquel le CIEH a grandement contribué par les études qu'il a conduites à

cette époque. A l'heure actuelle, le processus est à l'oeuvre, de vastes prograwaes

de forages sont prévna on en cours de réalisation et cela devrait continuer ainsi

jusqu'à la fin de la décennie»même au de là. Le CIEH participe à cette dynamique

en faisant le point des techniques utilisés : trois documents ont été *écemment

édités en ce domaine, l'un sur les moyens d'exhaure 0 ) * , l'autre sur le matériel

de forage (2), le troisième sur les méthodes de prospection des sites de forage (3).

: les chiffres entre parenthèses renvoient à la bibliographie en annexe 1.



S'il compte bien sûr continuer cette tâche de synthèse et de diffusion des

connaissances, notamment en faisant prochainement le point sur les méthodes géophy-

siques utilisées dans via recherche d'eau, s'il compte également favoriser la ration-

nalisation des aménagements par la mise au point d'un dossier type d'aménagement,

c'est sur les problèmes de maintenance, point menaçant à l'horizon de tous ces amé-

nagements, qu'il compte faire porter le gros de son effort. Nous verrons cela un.

peu plus loin.

Mais restons pour l'instant dans le domaine des aménagements et abordons

l'assainissement. C'est de loin le secteur le plus négligé, que ce soit pour l'éva-

cuation et le traitement des eaux usées, l'évacuation des eaux pluviales ou celle

des ordures ménagères. Par ordre d'importance, le premier problème semble être un

problème de sensibilisation, des gouvernements d'une part apparemment, et des popu-

lations d'autre part et surtout. Puis viennent les problèmes de capitaux, les bail-

leurs de fond semblent plus désireux de financer des programmes de fournitures

d'eau que d'évacuation de l'eau usée qui en découle. Mais cela changera au fur et à

mesure que l'on avancera dans la Décennie.

Le domaine technique enfin î il peut semble que les solutions existent,

du moins dans les livres et qu'il n'ya pas de problèmes spécifiques à résoudre : ceci

est erronné pour au moins trois raisons Î la spécificité de l'urbanisme de beaucoup

de villes africaines d'une part, le contexte physique en matière de débit solide

d'autre part (aussi bien les déchets solides d'origine humaine, que d'origine éro-

aive), et enfin le contexte hydrologique des climats tropicaux et équatoriaux. Il

* a donc lieu de chercher d'une part des normes et des conceptions de projets adap-

tés à ce contexte africain, et d'autre part des méthodes de calcul qui tiennent

compte de l'ampleur des phénomènes hydrologiques.-Sur le premier volet, le CIEH a

reçu pour mission de mener ces réflexions, à la fois pour les eaux usées et pour

les eaux pluviales ; et il y travaille. Sur le deuxième volet, le CIEH a«largement

devancé la demande» puisqu'il a engagé depuis 1976 des campagnes de mesures des

phénomènes hydrologiques dans plusieurs villes africaines, ce qui permettra aux

-Etats Africains, quand ils engageront de gros travaux d'assainissement, vers les

années 85, de disposer de méthodes de dimensionnement déduites de mesures ; insis-

tons sur le fait que cette démarche, qui semble rationnelle, est en fait une excep-

tion ; • «nrègle générale en ce domaine, on réalise, et c'est seulement en constatant

que cela hé convient pas qu'on essaie de mieux analyser le phénomène à partir de

mesures.



• . - . . . . • . - 5 - .. -. . . ' ;. ,:: : .

Venons en maintenant à notre deuxième partie, celle qui concerne la main-

tenance, l'entretien, le renouvellement, tout ce qu'on catalogue globalement sous

le terme de charges récurrentes: dans la mesure où il ya peu d'aménagements réali-

sés en assainissement, il s'y pose peu de problèmes techniques spécifiques, mais

par contre pour ceux qui existent, se posent surtout les problèmes du financement

de leur entretien. Les solutions ne peuvent pas être générales mais doivent être

adaptées au contexte particulier d'un pays. C'est ainsi que le CIEH effectue une

étude préliminaire d'un Fonds National de l'Eau et de l'Assainissement pour le

compte de la Haute-Volta. La situation est par contre différente en Hydraulique Ur-

baine où un diagnostic technique du fonctionnement est possible. A ce titre, le CIEH

a inscrit à son programme une étude diagnostic du fonctionnement des stations de

traitement d'eau potable qui a senblé très intéressante aux Sociétés Distributrices

d'Eau réunies dans le cadre de l'UADE à Rabat en avril 82.

Mais dans le domaine des charges récurrentes, je voudrais surtout insister

sur le problème qui va se poser à tous les Etats en ce qui concerne les points d'eau

villageois et sur lequel les promoteurs de la Décennie n'ont peut être pas assez

porté l'attention au départ. Il est vrai que le problème de l'entretien des aména-

gements ne se pose que si ceux-ci existent et qu'il faut donc commencer par les réa-

liser. Mais on peut dire inversement : à quoi bon avoir donné l'eau, saine à tous en

I99O si plus personne ne l'a en 1991 faute de structure adéquate de maintenance. On

peut dire sans caricaturê 1* que se pose là un problème sérieux à cause de son ampleur

financière (50000 F/pompe et an pour l'entretien et autant pour le renouvellement) ;

les administrations doivent reporter cette charge sur les bénéficiaires, d'où une

nécessité d'animation, de responsabilisation qui représente 4 a 5$ du coût des pro-

grammes, d'où également la nécessité de la mise sur pied de réseaux de pièces déta-

chées, la formation d'artisans réparateurs, et de façon plus permanente, la nécessité

d'un suivi relativement contraignant pour les Administrations.

Le CIEH travaille de façon multiple sur ce volet du problème : en aidant

les Etats à mettre en place leurs structures de maintenance (5), en favorisant la con

certation entre les organisations interafricaines qui s'occupent d'hydraulique vil-

lageoise, en élaborant des manuels de formation destinés aux villageois et aux for-

mateurs, en participant à la réflexion lancée par le CILSS «ur . üa appui aux '

Directions Nationales de l'Hydraulique adapté aux besoins. Toutes ces actions con-

cernent essentiellement le suivi et la maintenance des ouvrages, mais il ya un autre

domaine où le suivi est également indispensable mais encore trop négligé ; il s'agit

du suivi et de la maintenance de la ressource elle-même : aise s.ur pied de fiohiers

de ressources hydrauliques, au besoin par voie informatique, de réseaux de surveil-

lances des nappes, de modèle de simulation des nappes permettant "de gérer au mieux

la ressource.

• • •/ • • •
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Comme on le voit, l'action du CIEH est multiple dans tous les secteurs

concernés pax la DIEPA. Pour en prendre une mesure plvs exacte, le lecteur pourra

consulter d'une part la bibliographie de l'annexe 1 qui concerne les ouvrages

récemment édités par le CIEH et qui ont trait aux trois sous secteurs de la DIEPA,

et d'autre part le programme d'activités du Service Technique du CIEH tel qu'il

défini, à notre dernier Conseil des Ministres à Yaounde en février 82. Je dois

en effet préciser pour terminer»que tout ce qui concerne cette note a trait unique-

ment à l'activité du Service Technique du CIEH. Celui-ci intervient en effet éga-

lement dans le secteur documentaire et il vous sera parlé de cela par ailleurs tout

au long de cet atelier POETRI.
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rurale en Mauritanie C* DILUCA CIEH Octobre 81. .

5) Propositions pour l'entretien des moyens d'exhaure villageois au Niger*

CIEH - Février 82.

6) - Diffusion des rejets en mer C. PDECH. CIEH - Avril 81.
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1/ - OPERATIONS DU PROGRAMME

s \* ;: , AC. AQROOLIMTOLOQIB.

ACif. Appui Technique»

. Prévision de deux opérations d'A.T»

, Etudes .générales.

« Besoins en ©au du riz en phase pluviale
AC2/2. Espérance de satisfaction des besoins en eau des cultures -Phase 1
••.; ; ' v •„• ' • . Phase 2

AC2/3. Mise au point de techniques culturales pour l'amélioration du
comportement hydrique des sols. •

ACÔ/4. Mise au point d'une grille de décision permettant d(effeotu«r 1« suivi
des cultures et de conseiller les agriculteurs.

HY. HTDROLOSIH.

Hïi/i» Mise au peint de logiciels informatiques.

Ïïïi/Z, Prévision de 4'opérations d'A.T.

HT2. Etudee générales.

HT2/i* Etude des averses exceptionnelles

HY2/2. Etude des averses de courte durée

HY2/3. Etude des débits de crue pour les petits bassins versants on «one sou-
dano sahélisnne.

HY2/4. Etude de l'écoulement annuel sur les petits et moyens bassine veraants.

HT2/5» Publication des pluies journalières postérieures à 1965»

HÏ2/6. Création d'une banque de données pluviométriques et hydrologiquea en
liaison, avec AGEHIIIET (voir KG2/3).

- 1ère phase : Définition d'un système de stockage et de traitement
des données climatologiques et hydrologiques»

- 2ème phase : Mise en place d'une banque de données en liaison avec

if'.* • •;



technique.

HGi/i. Acquisition d'un modèle de simulation de nappes

HG1/2» prévision d e 4 opérations d'A.Ï.

. Btudea,

H02/i• Synthèse des méthodes gépphysiques pour la recherche d'eàu en terrain
cristallin « 1ère phase.

BHW/2. Mia» en place d'un réseau de surveillance de nappes et évaluation de là
g recharge dea aquíferas discontinus (notamment par datation isotopique),

HQ2/3* Mise au point de banques de données hydrogéologiques (voir HI2/6).

- 1ère phase : Participation à l'informatisation du fichier dea pointa
•v d'eau au Niger.

•••*• 2ème phase : Définition d'un système de stockage et de traitement des
données hydrogéologiques.

- 3ème phase Î Mise en place d'un outil de gestion d'une banque de don-
nées hydrogéologiques.

H02/4. Résultats d'expériences d'exploitation des eaux souterraines par station
de pompe.g& sur forage en zone sahélienne et semi-aride - modèle de ges-
tion de Etation.

f y . Appui J;&0hniqiqet

HV1/1. Prévision de 6 opérations d'A.T.

. B t u d e a g é n é r a l e s . • .' •;. .•• ..' • '•'• • .

HV2/1. Appui aux Directionsdo l'Hydraulique pour la programmation des invéa-
tlsaementa et leur/entretien en H«V.

HV2/2, Etude dea consommations en eau en hydraulique villageoise et pastorale.

H72/3. Btabllssenent et publication de manuals deformation destinée auae torna-
teurs et villageois pour l'utilisation des ouvrages hydrauliques.

S72/A* Suivi d« l'évolutiondos moyena d'exhaure-synthèse,

HV2/5» Création et participation à un groupe de travail technique et hyxbpKuli*
que villageoise : oooràination des programoèa, dossiers d'appel dfoffres

; types, établiôsement da noraea, cartographie d'aquifèitoe*

« Elaboration dfun dossier type de projet d•hydraulique villageoise»

H72/7. Projet régional majeur en hydraulique pastorale.

HV2/8. Extension de l'étude E/2/1 aux paye membres du CÏBB non membres du CILSS.



rApfiui techniquet '

HÜ1/1. Mise au point de logiciels informatiques pour l'appui technique en HT!,

HUt/2. Prévision de 4 'opérations d'A.Î.

E.î cleg générale 3.

BU2/t» Etude des consolations pour les besoins humains et pastoraux ©a
Afrique - consommation urbaine,

BU2/a. Etude critique des procédés de traitement de Vtnx ou l'aliatûtatlon
des centres urbains»

KOZ/% Etablissement d'un cahier dea charges tjrçfc pour la réalisation des pro-
jets d'adduction 4'eau en Afrique.

HAi/i» Mise au point''¿s logiciels informatiques»

HAi/2t Opération d'appui technique.

•

HA2/1.Elaboration d'un document de synthèse sur le oalcul des besoins an eau
dee culturas en Afrique occidentale et centrale»

HA2/2. Etude bibliographique en hydraulique agricole.

HA2/3. Etude oooparative des coûts des aménagements d'hydraulique a c c o l e
dans les Etats Membres du CIEH. %y ,*:'

HA2/4. Etude de l'utilisation des eaux souterraines en irrigatid

SA2/5. Etude de la durée de vie optimale d^s différents eyntètoé» ^irrigation
dans les Etats Membres du CIBH. '

A3. AgSAINISSBMBMT ÜBBAIK.

ASI/1. Mise au point dô logioiels informatiques

A31/2. Prévision de 3 opérations d'A.T.

AS2.

AS2/i. Etude du ruissellement pluvial urbain.

- 1ère phaee : mesuras (5 villes terminées - Abidjan en cours)
- 2ème phase : rapports de synthèse. \

. . ' •» 3èoe phase i établissaient de norme» de oalcul.



AS2/2. Etude comparative des réseaux superficiels et enterrés d'évacuation
des eaux de pluie*

AS2/3. Etude des normes adaptées aux condition» africaines pour le rejet de*
eaux usées dans les agglomérations.

AS2/4» Conception et entretien des réseaux «^assainissement dans le oontexte
socio culturel africain » étude préliminaire.

BR1 « Appui techrtiQue

BR1/1« Prévision de 6

BRg.

BR2/i. Technologie du compost anaerobia et récupération d'énergie - phase 3
prévulgarisation,

BR2/2, Synthèse bibliographique sur l'utilisation des énergies renouvelables
en hydraulique urbaine, villageoise et pastorale»
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HAPPOKP DE MISSION D'IÏTFOHMATION ETT DE SENSIBILISATION
A L'ETABLISSEMENT DBS POINTS FOCAUX NAÏIOïiAUX ( P B ï ) DAWS LES

ETATS MEMBRES DU CISÏÏ

p a r

A H KRISSIAMBA
RESPONSABLE EU CENTRE DE DOCUMEU'ÏATIOH DU CIEHi •

IBTBPDDCTIOff

Llun ¿tes objectifs mentionnés dans l'acte constitutif du Comité Inter—

africain d'Etudes Hydrauliques, est d'assurer un échange permanent et dynamique

d'information en matière dfeau entre d'abord les Etats membres* et ensuite entre

ces Etats et le monde de l'eau,

A cet effet Ze CIEE a établi en 1974 un Centre de Documentation avec

l*aide financière et technique de l'Agence Américaine poux le développement Inteiw

national (USATD), et du Ponds d'Aide et de Coopération de la République Française

(ne). ,

Les objectifs de ce Centre sont ainsi définis ;

m repérer, collecter et sélectionner dans les Etats membres et à l'étranger la

documentation de base en matière d*hydraulique produite par ou pour les Etats

membres, indexer et classer et promouvoir ̂ exploitation de cette documentation j

0 soutenir les activités scientifiques et techniques du CIEH en fournissant l'in-

formation requise au travail des ingénieurs et techniciens du Secrétariat Général

du Coaitá et ceux des Etats memtees j

y assurer la diffusion des résultats des études, expérimentation et travaux réa-

lisés par le CIEH, y compris le bulletin de liaison trimestriel du Comité ;

*• assurer un échange d'information et d'expériences techniques entre le CIEH et les

institutions de formation (de type universitaire), les établissements de recherche

africains, européens, américains, canadiens et d'Asie, ainsi qu'avec les orga-

nismes régionaux et internationaux en vue de la recherche ou le développement,

ou de documentation scientifique et technique ;

* apporter un appui technique aux Etats membres dans le domaine des sciences et des

techniques de la documentation»

Mais considérant que les travaux réalisés par le CIEH n'ont d'utilité que

dans la mesure où une large diffusion en est faite ; que les ressources documen-

taires du CIEH n'ont d 'ut i l i té \ne si elles sont à la portée de leurs utilisateurs

potentiels % que les correspondants éprouvent des difficultés à assurer



la répartition des en-vols dans les Payé membres, Le Conseil des mnistres du C85H,

an «a session de tomé (Togo) en 19781 recommandeit au Secrétaire Général du Comité

de prospecter toutes les possibilités offertes dans les différents pays y©*»

utiliser au mieux les antennes existante» ou lorsqu'il n'y ea a paa, en oréer»

suivant lea modalités adoptées pour lea autres antennes.

Le programme aféchange et de transfert; d'inforaiition sur l'epprovision"

mement en eau potable et 1*assainissement dans les pays «a voi« 4e développement

(programme POBTBI), conçu par 1« CIH en vue de soutenir les efforts de la Décennie

Internationale de l'Eau et de l'Assainissement, allait permettre au CIJSH d'engager

les démarches nécessaires»

La Décennie Internationale de l'Eau et de l'Assainissement exi^e une

eoordination des opérations à tous les niveaux y compris les niveaux régionaux

et sub-réglonaux» et dans lea domaines des études» de l'application de la tech*

nologie et de l'information*

Le CiI.E*H. i

* constitué d'Etats ayant l'habitude de coopérer et intéressés par les mômes

types de problèmes }

- carrefour des informations conoërnant les problèmes de l'eau en Afrique (lef

Oestre de Documentation du CIEH est en tSte parmi ceux qui procurent aux

gouvernements africains et aux organisations internationales l'information d0

base dont ils ont besoin) î

» dont une partie importante des études effectuées ou à réaliser oonstitue une

part intégrante du.programme de la Décennie

forme un organisme particulièrement approprié pour effectuer une telle coordi-

nation en Afrique. Aussi s«*Bt-41 vu chargé de la mission d'assurer 1»organisa-

tion de l'échange et du transfert d'information sur l'approvisionnement en eau

potable et assainissement dans ses Etats membres.
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ws vus mmm m

- A- mm mu fesra?ESiAS?îoËAÈE.Mîfe:ît*êÉî:. iB&timá':tâ'i

De 1* Conférence des» Bâtions

1972 et
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Projets et• l'slt&ToIiasement ¿es plans correspondants, d'une part j et

d'un programme national d*sction permettant d'atteindre les objectifs de la déeei>-

nie d'autre parti Cea programmes et projets seront analysés en 1960 par la Cooffiia-

aion Economique et Sociale des Fations Unies en concertation avec les

H - SERVICE WÂPFpi DOCUMENTAIRE i LA Dutan^E INT^ATÍO-NAL?) POOR

Wi MB POTABLE!
Pour soutenir les efforts nationaux et internationaux qui doivent inter-

venir dana le cadre de la Décennie Internationale de l'Bau et VàmalïiiM*m&to%

(i9Bf-i990)» le Centre International de Référence pour l'Approvisionneaaiit m, Eau

Collective (CIR/QMS) a conçu un programme d*échange et de transfert d'information

sur l'approvisionnement en eau potable et l'assainisseaent dans les pays en roi© de

développement (Programme POETKC).

Ce programme recherche au plan international l'organisation de la oc!*»

lecte, l'analyse et la distribution d'informations et de documentation*

Les programmes FQETïOT comprendront des inventaires (par pays) èm pro-

grammes et des projets d'approvisionnement en ©au et d'assáinissejBent, la

l a t i on d'une bibliothèque type, qui consiste en documents tres portiae»t3> la

pilation d'annuaires nationaux et régionaux de sources d'inforfflation, ainsi que

de bibliographie sélective sur des sujete spécifiques dans le domaine do l*appro»-

visionnement en eau ©t de l'assainissement^

L*accent sera porté sur la situation du transfert d'info-cart ion direc-

tement aux ut i l isateurs sur le terrain^

Le mécanisme international sus-montionné consistera en points focaux ;

nationaux (EPN). Cea V¥B sont des inst i tut ions, qui ont - dans leurs pays

position clé dans le domaine de l'eau e t ^assainissement, aussi qu'une

expérience du traitement d'information et de documentation*

A - œmqsswm DES wms voewx timcsMx PASS LES PAYS mmmw

Dans les pays membres du CIES, ces consultstione sont menée» p&r 1©

Centré de Documentation et d'Information du Comité, dans le cadre d'une



entre le Centre International de Référence pour l'Appravîaioffineflwn* en Sail

Collective (CXS/OKS) et le Comité Interafricaia 4'Etudes Hydrauliques (CJEtó) Î et

dane le cadre de cette eotevehtion, le CIR a mis à la disposition du CIBH, sous

fou»» de subvention, une sonne de 4.000.000 PCPA Afin, de penaetti»

de la prendre phase du projet.

I I doit i>exfflettre, dans une preinièi^ phaoe, d Udeniiifier dans chaque

Etat manbre, un organisme ( ins t i tu t , centre de docxjt»ntationr e tc . ) qui âwna

servir d'appui permanent dans le pays concerne pour coordonner lee act ivi tés du

programme^ Cet organe national est epp«l<$ ensuite à fonctionner coww unte antenne

du CIEH qui rapprochera ainsi la documentation de ses ut i l isateurs réel» et poten-

t i e l s dans chaque Etat aiemtrei

- yoycnoHiraiEHT PES POIHTS POCÜTX pairs i¿ss.•ETÜTS HEHSSES•

Chaque Point Focal sera chargé de ï

détecter, réunir, analyser, interpréter et diffuser tout rensei^natteiai;; r e l a t i f à

1»approvisionnement en eau potable et l 'assainissenent dans sa région ou dans

pays,

comauniquer au CIEH 1* informât ion publiée sur son t e r r i to i re **• .iméètrtà* :

échange celle dont ..tel mftae a besoin,

réciproquement, le Centre de Docuaentation et d'Information du CI8Í

quera aux Points Focaux, les copies et loe référence* de tout«ai lea

acquises et enregistrées dans son système. •

: * • • ' • / • • • 0'
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DEROULEMENT DE LA MISSION

Pour atteindre tous ceux qui s'intéressent à cette question, le

Secrétaire Général du Comité a adressé une lettre circulaire aux correspondants

officiels dans chaque Etat membre, afin de lui communiquer l'adresse des orga-

nismes de leur pays travaillant dans le domaine de 1•approvisionnement en eau

et de l'assainissement.

Apres seulement, le Secrétaire Général et le Documentaliste du CIEH,

ensemble ou séparément, se sont rendus dans les Etats membres et ont pris contact

avec les responsables des services concernés pour les inforner de l'objet de leur

mission, s'informer de leurs programmes ©t solliciter leur soutien à la cause de

Inorganisation du transfert et de l'échange d'information dans le domaine de l'ap-

provisionnement en eau et de l'assainissement - et leur participation à l'établis-

sement des Points Focaux qui ne seront pas uniquement l'affaire des correspondants

du C*I.E.H., mais aussi de tous ceux qui travaillent dans ces domaines au niveau

de chaque Etat*

C'est ainsi que les missions ont été effectuées du

- 11 au 18 juillet 1979, au Niger

- 5 au 19 septembre 1979, au Mali, Sénégal, Mauritanie

- 15 au 25 octobre 1979, au Togo, Bénin, Côte d'Ivoire

- 13 au 23 novembre 1979, au Cameroun, Congo, Gabon . . •••

- 11 au 19 mai 1980 au Cameroun

- Le Tchad n'a pu être visité en raison de la situation qui prévalait

dans ce pays.

Une liste des personnalités rencontrées lors de ces missions est jointe

en annexe*

Ces missions se sont M e n déroulées dans l'ensemble puisque partout, le

Programme POETKI a reçu l'appui des responsables des différents services qui ont

de plus, été unanimes sur le fait que les correspondents officiels du CIEH sont

les mieux placés pour assurer la coordination du Programme PQHPRI dans leurs pays

TOSpectifsi
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14 disponibilité' des correspondants nationaux et l ' in té rê t t rès vif

marqué" >̂àr òínix-ci, ont permis de mener à bien les rencontres.



TIRES DBS INFORMATIONS RECUEILLIES

A - CONSTATATION GENERALE SUR L'INTERET DES StfAgS MEMBRES POUR LB PRO&RAMME

Le programme POETRT a reçu l'appui des responsables des services tech-

niques compétents rencontrés» Ceux-ci ont été unanimes sur le fait que les corres-

pondants officiels du CIEH (Coordonateurs nationaux dea programmes d'hydraulique

dans leurs Etats, et dont listé est jointe en annexe), sont les mieux placés pour

assurer la coordination du programme POEïRI dans leurs Etats respectifs»

E - PLANIFICATION NAfflOj^E.DE LA DECEHNIB D35 Ii'EAU. I^JÜBLE El

La Décennie Internationale de l'ïïau Potable et de l'Assainissement

était prrtout, l'expression visible; Certains pays s'apprêtaient déjà à jeter les

bases politiques et juridiques de cette politique*^ D'auouna (Haute-Volta, Togo,

Mauritanie) avaient déjà les structures nécessaires (Commission Nationale de l'Eau)

dont lee présidences sont assurées par les ministères de tutelle du CIEH, et le

Secrétariat par lee correspondante techniques offiolels du Comité dans chaque Etat

concerné*

Mais d'une manière générale, on était bien obligé de constater t

- l'ataence d'une politique concertée de création de points d'eau et d'utilisa-

tion des ressources en eau ;

• l'absence d'organe national de coordination en matière d'eau et assainissement

- l'absence de réglementations particulières sur les eaux (droit des eaux, admi-

nistration des eaux)

- l'absence de programmas nationaux d'appui documentaire à la Décennie

Delà la difficulté d'avoir une idée sur l'avancement ou la situation des program-

mes de la Décennie dans les Etats membresi ¡

• La Haute-Volta a déjà défini ses orientations lors du Premier Atelier National

sur la Planification de la Décennie Internationale de l'Approvisionnement en Eau

Potable et Assainissement en Haute-Volta - OUAGADOUGOU, 13-18 octobre 1960.



C - SffgPATION DE Id DOCUTOTAfflOIï DAMS LES ETATS MEMBRES

- la documentation en matière d'approvisionnement en eau potable et d•assainis-

sement, notamment celle de 1*OMS, est pratiquement rare ou inconnue. ,

- manque d'organisation ou mauvaise organisation et conservation des publications

propres à chaque institution visitée, soit faute d'une cellule de documentation,

soit que la cellule de documentation est abritée dans un local exigu, vestust«

et gérée par un personnel incompétent et non permanent»

•• les publications du CIEH qui constituent une part intégrante du programme de la

Décennie, et dont les correspondants officiels, dcns chaque Etat membre sont

dépositaires d'au moins deux exemplaires, sont.soit inconnues, soit difficilestent

accessibles auprès de ces correspondants, ceci faute d'une cellule de documen-

tation centralisatrice du patrimoine littéraire en matière d'eau*

Sans cette situation, nos interlocuteurs ont souhaité t

- la mise en place rapide des antennes CIEH

- la poursuite de la campagne d'information et de sensibilisation à l'établisse*

ment ¿es Points Focaux Nationaux

- une intervention plus large et plus massive du CITft en matière de prestation

informative dans le domaine non seulement de la Décennie, mais aussi de !

l'hydraulique en général

- que le CIEH puisse servir de courroie de transmission entre les services tech-

niques compétents des Etats membres et l'OMS dans le domaine de la documentation

se rapportant à la, Décennie

- l*appui technique du CIBH sous forme de Conseils d'Expert pour la conception,

le développement et 1'organisation de systèmes documentaires

- la formation du personnel de gestion (bibliothécairo-documentaliste) par l'orga-

nisation de stages au siège du Comité, a également été souhaitée ; y compris

la prise en charge par le CIEH des charges récurentesi

/
i • / • • •



LE CIHI DBS ^gENfflgS EüftBIfflS, PUTS .LgS
• MJ' COMETE PAR BES CÍÍ5ÍXE.ygl5Ü g o f e s

• Suite &us essises du Ŝ m-s Conseil des Ministres du CUE tenues à Lomé

(Togo) en février 1S73 et qui récomarjïdait au Secrétaire Général du CIffi de pros-

pecter toutes les possibilités offertes dans lea paya membres î _

- pour u t i l i s eF àFax mieux les antennes existantes .

- ou lorsqu ' i l n ' ^ en a pas, en ¡iréor en harmonie, suivant les modalités adoptées

pour les autres antennes

le Centre de •Doduaontaticn du CISI a obtenu de son hoaoloeue de l1Organisation

pour l a Mise en • Valeur du -FI su-ve • Sénégal (Qïïfà) un accord de principe pour l ' u t i -

l isation des -anitsones OîiVS-átabliea à la Direction Géiárale de l'Hydraulique à

Bamako (Mali)., à la Direction áu Han à Nouakchott (l!aurit£aie).;,©t aux .Archives

Kationales du Sêãêrel h, Calcar. , .•. :.-, ..,

Le Centro de Dccuœsntation de l'Association pour le Développement de la

Rissiculture en Afrique de l'Cueati (¿ÎPJLO) a •également laissé entrevoir les montes

possibili tés pour lea pa¿ s s-ïiv^ts : Bénis, •Côte d'Ivoire, Ïïauto-Volta, Mali,

Hauritaîiie, Niger, Sénégal, ïcgoi .

: Par coiiwre, V'éï&L'-li¿va'Asmft d'entérinés CD'S dans les Etats non

des deux or^anisationi sus ci tées, à savoir le Caneroun, la République Populaire

du Congrí, ie Gabon et le ï'chad,, 210 pourra s'effectuer que dans le cadre du Program-

me POETEI et de l 'aide française' et américaine au fonctionnement du Centre de doeu»

mentation du Comité (¿nnezre I I ) ; ' •

Toutefois» i l stíJLt rassort i , lora de nos entretiens avec les u t i l i s a -

teurs potentiels et xiûls £r. zyothme doouEsntaire'du CI3H, et principalement arec

les correspondants officiels du CIEH dans les Etets membres que t

1°) - le CIEH, l'O'îvS et l'AKIAO, n'ont pas les mSÉes ministères de tu te l le ;

2°) - les directions de-tutell? technique du CI1E ne sont pas les mêmes que celles

, de l'OMFS.ou da IViKliO j . • . . . . - . , • •

3°) - l e s ut i l isateurs potentiels ou réels du système documentaire du Comité ne

. sont pas tout à .fai t les cSkies que c&xz de VOtïïS eu de'lfADRA.O'î ' '•"-"'



4*} - lea antennes OMVS et ADRAO ne sont pas abritées par les institutions de

tutelle du CIEE, sauf au Mali (antenne Oî-IVS)

5°) - les antennes OMVS et ADHAO ne sont pas établies au lieu du siège des insti-

tutions de tutelle du CTEH, sauf au îfeli (antenne OMVS à Bamako) et au

Sénégal (antenne OMVS à Dakar)

6°) - les services do tutelle technique du CIEÏÏ insistent sur la nécessité de

faire ressortir (mise en relief) leurs titres de correspondants nationaux

du CIEH et coordonateurs nationaux des profanities de la Décennie dans leurs

pays respectifs, et par conséquent, la logique d© leur droit à abriter les

antennes CIES*



Planification nationale de la Décennie
- -~V|V±fe-^i£n^t4»feVk£-v<4 -̂  i¿!

Commission nationale pour l a Décennie ou
Conmasion Rationale de l'Eau

Programme national d'appui documentaire à
la Décennie

Ministère do tu te l l e du CIES, coordeneteur nstiona7

des programmes d'hydraulique

Bibliothèque de ministère de tu te l le du CIEH

Bibliothèque de Direction de tu te l l e technique du CIEH

Ministère de tu te l l e coanarn à 1*OMVS

Ministère de tu te l l e commun à 1*¿I>B¿O

Ministère de tu te l l e commun à

' Direction de tu t e l l e communeà

Direction de tu te l le conmine à 1'ADEáO

Direction de tu t e l l e coassas» h 1*OKVS

Antennes OMVS dans les Etats Heabres du CIES

Antennes ADRâO dans les Etats Heabres du CII5

Inst i tut ion de tu te l l e CIES abritant antenas OHVS

Insti tut ion de tu te l le CIEH abritant antenne ADRAO

co
S
CEI
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Annexe I
LISTS PES_RaRS0MALITE5 fflKCGÏflEREES

B3SWIK

MISSIOIÍ

- Mr, PABIBK MONTETHO - Directeur Général des Etudes e t de l a P l a n i f i -
ca t ion (Minis tère de l 'Equipement) ,

- Mr, KDNENIH Ai - Direc teur de l 'Hydraulique

- M r . ABOTJKE ïlamadou; - Direc teur Adjoint de l 'Hydraul ique ,

- M i n i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e {préaident du CIEH : 1960 e t 1981 )

- M r . HVOBDO Gaston - Direc teur de l 'Energ i e e t de 1 «Eau,

- Mr. KGÛKA Jean - Serv ice d'Hygiène Publique e t de 1*Assainissement
(Ministère de la Santé).

• Kr» MBHPI Henri - Directeur Adjoint du Génio Itttrll ot do' l^HydtatH *
lique Agricole^

• M». NDOKï Andrew - Directeur du Développement Communautaire

-Mr# SKWAIH Stanislas - Direction du Développement Coonnaft&aire

- Mr. NGVE3SF.TCHEN Vlotmr - Chef de Service a la Direct i oa du Génie

Rural*

- Mr» DJ0OKAJÍ - SEDA

• Mr, SGALáNI Joseph - ¡SEDA
- Mr. NA1IP Tchoudja - Inst i tut de Rechorches Techniques des Industries

et des Sciences de Soas-sol ( )

- Mr, MOTII/DT Norbert - Ministère de l e Santéi '

•»• Mr. BETAH Saanuel Sona - Directeur des Mines et de la Géologie.

- Mr. ÏTGASSAti Justin - Directeur du Génie Rural et de l'Hydraulique
Agricole*

COHGO

• MF. -UDÍ0GA Vakaai Zephirinv- D i r e c t e u r du Cénie Rural .

— Mr. OpîMBA, Alphonse - Chef de la Division Hydraulique et de la Con-
servation des sols»

- Mr. MISSAMOÜ Jean Baptiste - Secrétaire Général de l'Equipement
National.
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COTE P'ïffOIBE

- Mr,, DIOtJF - Directeur d© Cabinet du Ministre de» TP et Transports

- Mr. KMÎADIE Georges -• Directeur du Drainage et Assainissement

- Mr» CAMERI0T - Directeur de la Direction Centrale de l'Hydraulique»

- Mr» FAÏÏY J«an-Claude - Chef de la Section Hydraulique Villagabiae
(Direction Centrale de l'hydraulique)

- Mr» ZADI - Directeur Général de la Société de Distribution 4»Eau de
la Côte d'Ivoire (SODBCl)

• . . ' . • . ' * ' . / • • ' ' \ ' • : . • • • .

-Ma» KOOTOUAN - Directeur Général Adjoint de l'EnergieElectrique de
la C6te d'Ivoire (EECr)

- Mr. ADOtJ K30ÜAO - Directeur Général de la FORISXI

- Mr. PAJBHB -i Secretaire Général de la FOREH

- Mr. MILECBHT .* Conseiller Technique à la PORBXI ;

- Mr; BOÜSSAR - Chef du Service des Etudes et Projeta à.la FOREH (

m m - : . ..:• . " . . • . , . •"•';• : • . • . . . • • ' . . ' , ,

- Dr. OKAMB - Secréta i re d 'Etat des Ressources Hydraulique»

- Mr. HBOUÏ Boulsdt - Ministre d 'Eta t des Mines, de 1'Énergie et des
Ressources Hydrauliques.

- Mr. GASSITA Serge - Directeur Général do l a Société d'Energie et
d'Eau du Gi&bon (SJ3E@)

- !fif. DDBOZE - SEEG

- Mr. COOEPEAU - SEBG

* Mr; LE8IQUE •* Centre Hational de la Recherche Scientifique et Tech-
nique (CESURES?)

GÜIBAÜD - 0R3Ï0M

Ali DEKBELE-Directeur de l'Hydraulique et de'l'Bnergl«

-. Mr» CIS30K0 - Directeur du Génie Rural.

- Mr. BATU2 Bougadari - Directeur Adjoint du Génie Rural•

- Mr; Moussa KOOÏAÏE - Chef de la Section Aménagement Hydro-Agricole
(Direction du Génie Rural)* ,
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— Mr, DIAKITS Seydou - Chef du Service d'Hygiène et de l'Assainissement
(Ministère de la Santé)

— Mr; Alioune Badara CÁMARA - Coordinateur du Réseau Sanélien d'Infor-
mation et de Documentation Scientifiques et Techniques (RESADOC) •*
Ins t i t u t du SaheX/CIISS.

MADRITiNIE

- Mr; MOULAYE ABDAU -Directeur de 1» Hydraulique;

- M r . THERER - Chef de la Division Hydraulique Villageoise Pastorale
(Direction de l'Hydraulique);

-«p# SeEMEDT - Chef de la Pi v i s ! on Hydraulique Urbaine

- Kr. MOUSSA - Division Hydraulique urbaine (Direction de 1'Hydraulique);

- Mr; Moustapha KANE - Directeur de la Société Nationale d'Eau et d'Elec-
t r i c i t é (SONELEC)

- Mai HASSAWE Aï>dou - Directeur de l'Hydraulique (Ministère de l»Hydra»«
llque);

- KB¿ KOtLA Anfcourain - Chef du Service de l'Hydraulique; Direction de
la Construction et du Bâtiment (Mnistère des Travaux Publics, des
Transporta et de l'Urbanisme);

- Mr; B O I Mahaman -Directeur de l'Office des Eaux du Sous-Sol (OFEDES)

- Mr¿ CfARBA Assane - Direction du Génie Rural

- Mr, Xssoufou ODSMAKE - Chef du Service d'Exploitation (Direction de la
Société Nigérienne d 'Electrici té (NXG2LEC)

- Mr; ITïri Amadou.- Directeur des Collectivités Terri toriales (Ministère
de l ' In tér ieur)

- Hr# KAHB AMoulaye - Chef de la Division do l'Hygiène et de l»Assa±nÍ8-
se»ent (Ministère de la Santé Publique et dea Affaires Sociales);

- Mr# Harouna - Ministipe des Mines et de 1 •Hydraulique;

- M r : Omar DIALLO -Secrétaire Général du Ministère de l'Hydraulique et
des Mines; (actuellement Ministre des Mines).

« Mr* DI OP Mamad ou GATE - Directeur dès Etudes et de la gp
Direction Générale de l*Hydraulique et de l'Equipement (ittnistère de
l'Equipement);
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-Mr» Matar FAEL - Directeur Adjoint do la Direction de 1» Assainis-
sement (Ministère de l'Equipement)•

•*:Ür¿ THIKEET - Direction de l«Assainissement (Ministère dé l 'Equi-

-•Mr; FALL Afcdoulaye -Mree teu r Général de la Société îfatioiiilô
ploitàtion des Baux du Sénégal (SONEBS)

- Mri Fily SA - Directeur intérimaire des Archives du Sénégal»

- Mr* ZtDOtJEMBA Dominique - Assistant de Heeherche, Directeur des
Publications à l'IPAN. '

- Dr¿ Moustapha BA - Directeur intérimaire de la Direotion dé la
Planification et de la Coordination (Secrétariat Exécutif de 1*OMVS)¿

•* Uri CHRISTOPHER Hama - Chef de la Division HydrOgéelogie (Seeritariat
Brécutif de 1«OH?S);

- BASI CHETK BEKANI - Directeur de la Planification et de la Coordi-
nation (Secrétariat Exécutif de lf0îfVS).

¿ Charles Bila KABORE - Vice Gouverneur de la Banque Gentriile des
Etats de l y r i q u e de l'Ouest;

Mri BARKE Moussa « Ministre des Mines, de l'Energie et des Ressources
Hydrauliques.

Mri EAIAKOÜ Zokou - Chef de la Division Hydrologie (Directions de
l*Hydraulique et de l lEnergie)

- Dr¿ I0NI DERYO KOTONENE - Directeur du Service National de

Kr. AHIAtEGBEDGI. - Directeur de la Météorologie Hationale

Mr> DAŒ&0I - Directeur de la Régie ÏTationale des Eauíí
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IMHICITIONS DE L'BffABUSSEMHST DBS POI»TS

FOCAUX DAÎÎS LES EffAÏS MEMBHES DU CI B3I

- un atelier de microfichage

- une camera portative simple

- u n lecteur de microfilm

- u n lecteur de microfiche

- un lecteur moteur de microfilm

- un appareil de conditionnement

- des trieuses - armoires de séchage - des sócheuses - de» ouves de
développement - des cuvettes - des bacs.

«des microformes (microfilm et microfiche vierges)

• — des produits chimiques de traitement

•» bourse de formation d*un technicien reprogrnpho

- organisation de séminaires ou campagnes d'information sur 1*utili-
sation des inlorofiohes/microtUms t leurs avantages» leurs contraintes»

- voyage dans les Etats Membres pour étude de l'évolution du projet

«- crédits pour édition des bibliographies

- crédits pour expédition de documents*

— un gérant (foraé" et rémunéré)

- tm looal

- une table de travail

- tables et chaises de lecture

- des fichiers

- une machine à écrire

-une photocopieuse

- un lecteur simple de microfiches

- d e s a r m o i r e s " • " • .'•'.'' .. ' • ' . ' ' y : / ''•'••.':•' '.•... ; ;-.. '

'•'•'•'• : — d e s r a y o n n a g e s • ' • • ' ••'• ' . ••. •.. ;•..•. ; , \ . . •.'•••'."• .••":'.:'



frais de correspondance

• crédits pour collecte en envoi au CD/CIEH de documents pertinents
réalisée pour ou chaque Etat Membre concerné.
des fournitures de bureau

crédits pour établissements de listes d'acquisitions courantes



Annexe H

RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERES ADDmONlïELS
POTIH ASSURER LE FONCTIONNEMENT DU GEBTRE DE DOCUïEPTATIOlî

DU COMETE ET CONTINUER LE DIVELQFPEMSRT EU P1»GRAHÏ!S P03TRT DANS
LES ETATS

Dans le cadre du financement du programo* d'action CIEH pour l'année

1980, le Ministère Français de la Coopération a prévu deux projeta d'appui au

Centre de Documentation dû C.Ï.E.Hi et portant sur les points suivants t

-préparation et exécution d'un programme d'intervention à moyen terme en matière

de documentation : collecte, traitement de l'information, harmonisation dea

études et établissement de normes générales, une provision de 9^000.000 CFA

* édition et diffusion des résultats des études, expérimentation et travaux en

Batiere d'hydraulique pour un montant de 6.000.000 FCFAi

II - ASSISTANCE

En avril 1979, une mission de l'USAID est venuo nu-CIEH, puis s'est

rendue dans les Etats nombres en vue d'apprécier l'intérêt d'un nouveau

U5AID, d'en formuler les objectifs et de définir les moyens essentiels. A la

de cette mission a été formulé un document de projet qui n'a pas encore un carac-

tère définitif. Parmi les éléments en cours de discussion, la nature mène de

l'aide n'est pas arrêtée Î en effet, 1HJSAID souhaiterait ûe pas fournir la tota-

lité des crédits correspondant au projet (240.000.000 FCFA), mais être associé à

d'autres sources de financement comme la France ou le Canada*

Dans le domaine d'appui au Centre de Documentation du CÏSH, les objec-

tifs formulés dans ce doooâsnt provisoire peuvent se résumer comme suit j

1°) - «ppui d'un documentaliste travaillant avec le spécialiste du CIEH pour

structurer l'équipe en place, accroître le volume des documents, développer

le système de traitement, et améliorer le système des échanges d'information

entre les pays membres et le CIEH ;
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2«) - extension des bâtiments pour répondre aux besoins du CIEB jusqu'en 1990.

Le ree-de-chaussée du nouveau bâtiment adminiotratif permet au Centre de

Docuaontation de disposer d'un espace supplémentaire de 250 m2 soit le

double de l'espace actuel qui est de 92 m2. Ce projet permettrait donc de

doubler le nombre de documents (20.000 au lieu de 10.000), d'améliorer les

postes de lecture et de disposer de bureaux pour le personnel du Centre de
• • • . . , . • • • • • • • ' • • • • • • ' ' ' , v i y : .

;
.

v Documentation.

3°) - fourniture d • équipements spéciaux : unité de production de miciwiifibhes»

lecteurs de microfiches pour chacun des pays membres, mini-ordinateur pour

le traitement des informations : inõorporation au réseau de télex. :i

4*) - création d'un fonds pour las voyages interétats peTinetta»t,4liPTÎ|f??'L.i!|*s:"

«oftennes du Centre de documentation pour l'acquisition des données tech-

niques et pour la coordination entre le centre et les utilisateurs présents

et futurs.' • . . . . . :,,-r-::^h VI

Four atteindre les objectifs du projet, le personnel d'appui d'origine

américaine serait le suivant : •-

- un documentaliste

— trois indexeurs

» deux traducteurs

III - ASSISTANCE PU CATADA

Le Canada, par le Contre de Recherche pour le Développement Eatei^

national (CBDl) a participé aux travaux de la mission USAID d'avril 1979 sus-

mentionnée, Mr. Jean de CHANTAI», documentaUste du CHDI et Mr; KRISSUMBA Ali»

documentaliste du CIÉE faisaient partie de l'équipé d'évaluation et étaient

chargés de définir les orientations futures et les besoins du centre de docu-

mentation du Comité.

. . ; • • • . . ' ' ' • - • • • • • / • • •



Dans le domaine de'la documentation, le principa d'appui au fonction-

nement du Centre de documentation du CIE3Í a été exprimé. Mais à ce jour» seule la

promesse de la fourniture d'informations techniques au centre a connu un début

de réalisation.

Nous pensono que le CHDI Ira plus loin dans ses bonnes intentions vis-

à-vis du CIEH, notanmant de son Centre de Documentation, au fur et à mesure des

démarches futures du Secrétariat Général du Comité»

•••m
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CQRRESPOHDATÎTS OFFICIELS DU C,I»J5¿H.

LISIE ACTUALISEE ATT 1 S / i 2 / 8 1

CONGO

KAIf

;.Ministre des Travaux Publics, de la Construction
et do l'Habitat

. Directeur de ^Hydraulique B.P. 385

• Ministre de l'Agriculture

. Directeur du Génie Rural et de lfHydraulique
Agricole - B.P, 236

; Ministre de ^Agriculture - B.P. 2453

» Directeur du Génie Rural et du Machinisme
Agricole - B.P. 13

t Minist» des Travaux Publics et des Transports
B.P. V65

• Directeur Central de 1hydraulique - B.P. V65

» Ministre de l'Energie et des Ressources
Hydrauliques - B.p; 874

» Directeur Général de l'Energie et dos Ressources
Hydrauliques^ B;P. 874

m Ministre du Développement Rural

« Directeur de l'Hydraulique et de lfEquipement
Rural - B;P. 7025

» Hinistre du Développement Industriel «d: 4»
Tourisme

• 'Directeur de l^ydraulique et de l'^nergie
B.P. 66

COTORDU

COttOKOtl

YAODMDE

YAOtJïtDE

SRAZZAVUIE

BRAZZAVILLE

ABIDJAff

ABIDJAN

LIBREVILLE

LIBREVILLE

OtrAQADOïïGOU

OUAGADOUGOU

• ••/
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TCHift

TOGO

Ministre de -l'Hydraulique et de l'Habitat
B.P. 356

Directeur de l'Hydraulique - B.P, 356

Ministre de l'Hydraulique - B.P. 257

Directeur des Ressources en 33au - B.P. 257

Ministre de l'Hydraulique - B.P. 4021

Directeur des Etudes et de la Programmation
B.P. 4021

Ministre du Développement Rural

Directeur du Génie Rural - B.P. 47

Ministre des Travaux Publics, des lunes
de lfEnergie et des Ressources Hydrauliques

Directeur de l'Hydraulique et de l'Energie
B.P: 535

BOtJiKCHOTT

DAKAR

N'DJAMENA

N'DJAMENA

LOME?

MME
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COMMUNICATION DE MONSIEUR GAG-ARA'MAY AOU
SECRETAIRE GENERAL DU MINISÜI3HH DE L'HYDRAULIQUE

ANCIEN SECRETAIRE G-MEIÏAL DU CIEH

: Programme d'échange et de transfert d'information Sur l'appro-

TEtSj&onneinent en eau potable et l'assainissement dans los pays

en voie de développement.

A l'adresse du CIEH pour son attention à mon égard et au CIR qui

par le présent atelier a respecter ses engagements^

- MgP.eA, Ae- 3-A Convention ÇlÏÏï/çiR signé en 1979

Par cette convention le CIEH s'engage a intégrer dans son sys-

tème documentaire le volet assainissement. En effet à par quelques

références sur la pollution, le volet assainissement malgré son impo:p-

tance est resté muet au CIEH, Ce n'est que justice rendue que de ras-

sembler, de collecter des renseignements et documents ayant t ra i t à

l'assainissement sur toutœ ses formes. Ce parent pauvre de l'approvi-

sionnement en eau, a le t r is te privilège d'etre traité par plusieurs

départements ministériels. (.Au Niger i l s'agit des Travaux Publics, de

la Santé, de l'Hydraulique) voire les collectivités locales, Malries

surtout). • *

Dans la convention précitée, i l s'agit donc de rassembler les documents

aussi éparses car provenant de plusieurs sources^ II s'agit aussi de '*•

susciter des intérêts pour l'assainissement, voire de coordonner cette

activité.

j j o u JLegLlaissions du S e c r é t a i r e Général s e u l ou accompp.gné du Respon-

s a b l e du Cent re de Documentation dan3 l e s E t a t s membres du Comité .

. . . . • . ' . » » / • • • : • •• •



I

Aluai pour compléter les indications fournies par MRi Ali KKtSSIAHBA

dans son rapport de mission d'information et de sensibilisation à l'établisse»

it des points focaux nationaux dans les Etats membres du CIBI.

J'ai eu à effectuer en compagnie do MR. AT IVON et ÏIR. KRISSIAMBA, une

mission du 15 au 25 octobre 1979 qui nous a conduit successivement t

• au Togo (15 au 17)

« au Bénin (17 au 20)

> en Cdte d'Ivoire (20 au 25) .

L1objet de cette mission était entre autres la présentation du program-

M FOETHI et l'inventaire de tous les services chargés de l'approvisionnement en

eau potable et de l'assainissement*

y ' . ' '•:• " [ / ' • . . ' . i . ) T O J O : , ;. y . : • • ' . ; ;• y . • . .• y . ' • ; • : ' ••'.•••

- Comité National de 1*Eau

- Service National de l'Assainissement (M S)

•- Bágie Nationale des Baux du Togo

-Direction du Génie fiural
» Service dos Hines (Hydro^éologie)

- Direction de la Météorologie Nationale

Tous oes services ont été visités! et lors d'une réunion de synthèse tenue le

16 octobre 1979, il est sorti de nos discussions deux nécessités

- £a Dlrerction correspondante du CIffl doit être le point focal de oe

programme; Nécessité surtout ressentie pour uno coordination dea

activités tant du programme que cellos de la Décennie Internationale

de l*Bau Fotable et de 1*Assainissement.

v
;

• ' ' v ^
;

: ;
:

;
:

. • ' • • ; • • • • • •• ' .
;

. • • • " •
:

' " : , ' • • • • • • • . . • • • • • . • ' • : ' . • • . • • • . : • ' • ' , . : • ' • ' • • V / - V ' " • • ] '
 ;

' • • • • • • " • ; •



* Le Centre de Documentation du CIEH doit être doté doa moyens néces-

saires pour jouer son rile premier celui de centraliser, d'analyser

et de diffuser les informations reçues à son échelle. Cette diffusion

a» pourrait se faire convenablement sans disposer d'une antenne dans

chaque Etat membre. Noua fondons l'espoir que les pourparlers entamés

tant directement qu'à travers le réseau de Documentation du Sahel av*e

et le CANADA ne sauraient tarder df afcouti*.

2)

l défaut de pouvoir rweontrer tous les services ooncexnéa par l'eau

et 1*assainissement au Bénin, les indications fournies par la Direction de 1 h y -

draulique dénotent les mômes préoccupations que prácédeament i

*• ITéoess^té ^*orttw^8er le systène docuatgptaire par la création des

cellules d'information. La cellule principale-sera rattachée au Hlnistere de

tutolla du CIEH. Uns fois la cellule cráée, 1«achante se fera aisément arec les

utilisateurs potentiels et avec le CIEH.

de l'information préconjlsée

cellule
collecte. , v

" - -*—-;•---*-•$ ( regroupement ).

0 ' • ; • • • • • . •

Btatlissement Plan Directeur
de réalisations



Au Bénin, 11 n'existe aucun système documentaire au niveau do la

Direction de l'Hydraulique, La sallo dite disponible est loin de répondre aux

exigences d'une documentation saine.

Des moyens financiers assez importants sont nécessaires pour créer une

antenne digne de ce nom.

3Ï COTE-D'IVOIRE

Tous les services intéressés par les problèmes de l'eau et de l'assai-

nissement ont été inventoriés

- Direction Centrale de l'Hydraulique

- Direction Centrale de l'Assainissement

— Direction Drainage et Assainissement SSPTJ

••• ' .•• . • - FOREXI ; ' ' ' • ' ' . :•. • '":'.• '• ..•••• •..:,:; : . :'•.•','•. • :

r . / : ' . • • • . ; • - . . E E C I •. ' • • . ' . / • • '••;, ' . ' : : • ; • • • • . • ••. . . - . :.-,: .; • • ; • • • • • ' • . : . • . • : z ' " . ^ . : •

••'.'•':- • ' • • . ' ; • - S O D E C I •'. : • • • • ; • • • . . . •' ; - . - , ; ; • . • ' " • . • • " : • . ' • • . ; : ; ; • • •'•'•'/• • • • - '.- •'•

— Direction des Aménagements Ruraux

encore plus que dans les autres lîtats memiMPèa duClBn* la. né ces-

e i té pour coordonner^ les activités hydrauliques est ressentie, a f inde mieux

u t i l i s e r les compétences et les fonds disponibles; L*EECI souhaite par exemple

la création d'un organisme national chargé des problèmes d'estù

En ce qui concerné l e programme POï̂ CRI tous les services visi tés sont

disposés à apporter leurs contributions pour la réalisation d'une antenne docu-

mentaire au niveau de la Cite d'Ivoire à l ' i n s t a r des autres États membres du

' C o m i t é * ' ; ; - . ' > : . , V : ••'/•:•: .''." •' • : " ':'. " ; "-:': '•:• • ' . • • • ' • . . • . • . . . : • .••• . : .

. • • • ' ' . . • • ' • • • ! ; ' " • ' • ' • ' • • • • • • • ' • ' • • ' • " . . • ' • " • ' . ' • • • - * • • . ' • • ' t

• " ' • • ' • ' • ' • . • • " ' • ! - \ - ' > r \ ' ' . " • • • • • ' ' • : • • ' . • ' ' - " • • • • ' • ' • . ' • / • • • . ' . ' • • '



Toujours dans le souci de sensibiliser les Etats membres du CI3H sur la

nécessité de disposer d'un appui documentaire fiable teat dans le cadre de la

Décennie de l'Eau et que dans celui des utilisations oourantea, le Secrétaire

Général en compagnie du Responsable du Centre de Documentation a visité successi-

vement du 15 au 23 Novembre le Congo, le Cameroun et le Gabon*

Les contretemps n'ont pas permis le déroulement convenable des contacts

souhaités. Cependant à travers les discussions eues avec M. Le Directeur de la

Société Hationale des Eaux du Congo (MR* KtSSAMOU), pour ce pays tout est à faire

(susciter la coordination, créer l'antenne, foxwer le personnel adéquat^..)

MR MISS4MQU souhaite qu'une action engagée soit menée en direction des Autorités

Congolaises pour que les problèmes de l'eau soient ramenés et résolus en niveau

d'un seul ministère, ceci d'autant plus urgent que la décennie de l'eau potabla

est dans sa phase de démarrage.

L'Intérêt qu'attache le Cameroun aux problèmes de l'eau suscite l'adml-

aation, C*est le seul Pays visité qui dispos© d'un Comté de Coordination (présidée

par le Ministre de la Santé) pour la Décennie Internationale de l'Sau Potable et

de 1'Assainissement.

La réunion de synthèse du 21 Novembre 1979 à 1Œ30 qui a groupé autour

de HR. NGASSiM Directeur du Génie Rural et de l*Hydraulique Agricole des repré-

sentants desservioes ci-dessous dénote cet Intérêt.

. L* SEDA

- L* Direction du Génie Rural (DGîtaA)

- L'IRPISS ( inst i tut de Recherches Techniques des Industries et des

• Sedenoes du Sous-Sol) '

- ONAB33ST (Office National de Recherches Scientifiques et Techniques)

. • . • » • • ' / • * •



' - Direction de l'Elevage (Hydraulique pastorale)

-Service de ^Assainissement (M.S.)

- Direction de la Météorologie (excusée)

Au niveau du Cameroun la mise en oeuvre de l*Antenne CIEÏÏ ne doit notam-

ment pas poser de problème majeur car tous les services sont préparés pour une

telle création»

Le Gabon à l'instar dos autres pays se trouve confronte au problème

de coordination des activités eau notamment celles liées à la Décennie de ltt:lau

potable et de l'assainissement, V,

Le Ministère des Ressources Hydrauliques pense que la coordination des programmes

de la Décennie doit relever de sa seule compétence^ II appartient aux Autorités

gabonaises d'en décider* .

CONCLUSION

La convention CIEH/CIR vise en premier lieu l'intégration du volet

assainissement dans le système documentaire du CIEH» Ce volot est

quelque peu délaissé,

La mission de sensibilisation et d'information a eu l'avantage tout

en ïépérant le service national le mieux placé pour servir de point

local de mettre en exergue le besoin de coordination des activités

hydrauliques dana la plupart des Etats»



ïl est à peine besoin de souligner le rôle de .l'information en matière

d'approvisionnement en eau et de l1assainissement¿ lu gain de temps que prooure

une information organisée s'ajoutent les gains financiers, économique et énergé-

tique.

Il ne sert à rien d'accumuler des documents s'ils ne sont pas mis à la

portée des utilisateurs» II faut donc que cette documentation soit maoháe

pour être accessible aux usagers» C'est là que se situe la place des points

focaux, courroie de transmission entre le Centre de documentation régional et les

utilisateurs*

H parait plus sage de partir sur ce qui existe dans le. réponse*

Dans ce domaine spécifique de l'eau potable et de l'assainissement* le

CIEH est mieux placé de par sa portée géographique et la documentation acquise

(plus de 10.000 références) pour assurer le rôle de centre d'appui du programme

POBTRI.

Pour ce faire, il est nécessaire

- de renforcer et de spécialiser d'avantage 1« centro de docu-

mentation du CIEïi

- d e créer des antennes dans les Etats membres du Corai tel

MOYENS A MEÜfTBE W OEUVRE

Le succès de l'opération suppose la prise de conscience dos responsables

politiques sur l'importance de l'information;

Les moyens financiers nécessaires pour la création des antennes dans les

Etats peuvent provenir des Pays Amis (Etats Unis, SUISSE, Paye Bas, France,,.)

et des organisations internationales (UNICEF, OMS, ••*) soucieux de la santé des

homaes, des femmes et des enfants que procure une eau potable et un assainissement

adéquat. .
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LES ANTENNES NATIONALES Dû CENTRE DE DOCUMENTATION
DE L»O.M.V.S.

par

SALL
CHEF DU CENTRE DE DOCUMENTATION DE L*OHVS.

I -RAPPEL ,..

Le Centre de Documentation pour le Programme de Développement du Bassin

du Fleuve Sénégal a été créé en novembre 1970» Son rôle essentiel consiste à col-

lecter et traiter les documents intéressant la Mise on Valeur du Pleuve Sénégal

et le développement Economique Intégré des trois Etats membres et l'Organisation

pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) qui sont le Mali, la Mauritanie

et le Sénégal;

Les activités documentaires sont réparties entres les trois divisions

suivantes.

La Division de la Documentation, qui assure la sélection, le catalogage

et l'analyse » indexage des documents scientifiques et techniques. Elle publie

des index du type K¥IC# qui sont diffusés auprès des utilisateurs du Centre de

Documentation,

La Division des Archives, qui est chargée de la collecte, du tri, du

répertoriage et du traitement des archives administratives du Pleuve Sénégalj

La Division de l'Information et de la Traduction, dont l'objectif est

de diffuser toutes les informations sur l'OMS, tout en assurant la •traduction

en anglais et en arabe des textes et documents de base relatifs h ^Organisation»

La base de données, la bibliothèque des documents originaux, ainsi que

les fonds d'archives sont conservés à Saint-Louis, siège du Centre de Documenta-

tion. : . . • • • • . .

Pour assurer une "bonne diffusion de l'information, des antennes nationales ont

été installées dans chacune des trois capitales dos Etats-membres dé l'OMVS.

• • • / • • • • • • •



n - PRESENTATION DES AM'EBIES NATIOIULES

Deux ans après sa création le Centre de Documentation de l'OMVS fut

confronté à d'énormes .problèmes d'acquisition de documents produits par les Etats-

mtanbres de l'OMVS„

En effet la nature des documents traités par le Centre, documents

non conventionnels, rend difficile leur acquisition et leur collecte au niveau

des territoires des Etats de l'OMVS.

Les documentalistes du Centre sont ainsi amenés $, effectuer des missions

de collecte de documents au Mali, en Mauritanie et au Sénégal. En dehors du coût

élevé de ces missions, elles immobilisent pendant plusieurs jours, voire plusieurs

semaines dans l'année, un personnel déjà très réduit, paralysant ainsi la bonne

marche du centre*

A ces problèmes s'ajoute le besoin d'organiser un réseau de diffusion

de l'infoniation à l'intérieur du territoire de chaque Etat membre de 1»OMVS,

Une décision fut alors prise de créer une antenne du Centre de Documen-

tation à Bamako, Dakar et Nouakchott! Des contacts pris avec les autorités nationales

permirent de désigner le service d'accueil, et de nommer le responsable de chaque

antenne» Le service d'accueil devait être une structuré documentaire organisée,

d'accès facile à un large public, et disposant d'un personnel de documentalistes

compétents¿

1) " fr'AflPEME NATIONALE PU MALI (BAMAKO)

L1antenne nationale du Hali est implantée à la Direction Générale de

l'Hydrauliquei Equipée d'un lecteur de microfiche, et d'un jeu de 1000 micro*-
•i

fiches sélectionnés selon leur intérêt direct sur le territoire malien, et pour

le programme de l'OMVS ; cette antenne fournit des données particulièrement aux

utilisateurs spécialisés dans les domaines de l'hydraulique et des eaux souter-

raines» La gestion dé cette structure est assurée par un documentaliste formé au

Centre de Documentation de l'OMVS à Saint-Louis,
• • r/ • • • '
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2) - L'ANTHJKKB NATIONALE DP SENEGAL; "
'i' í iT:

Située à la Direction des Aroh 1™ 8 ^ionales du Sénégal, au Building

tiatin «iôge du Gouvernement, i«antenne du Sénégal fonctionne depuis

t972; Elleíabénéficia à son installation dfune •'«**• de tous les docuœents du

Centre de Documentation de Saint-Louis («11 microfiches), d'un jeu complet
• r ' P ' V '-i .'• • .•••••

d'index et d'un l icteur EKl'ALn1 - KODJiK.

„.- 'fi:

Eli* e»t gé*ê* par un documentaliste PWfWBioeneX ayant suivi de nom-

breux a tagas au Centre de Documentation de VOîm à Saint-Louis. Il faut signaler

que depuis avril 19B2, l»antenne du Sóné^ 1 a été transférée, à la demande du

Oourememant du Sénégal, au Centre do Documentation du Ministàre du Développement

a u r a i ; ,:-• •••° '":-:u" : ...;,,:,,..•-.- . . .

3 ) - L»AirrtamB WAJIOHALE p

L'antenne nationale de Maurita1*6 a étê Installée en 1972 à la Dlreo-

tioo du Plan, aujourd'hui Direction des Etudes et de la Prosramaation, à ITouak-

ebott; l l'instar des deux précédentes, elle d i s P O S e á>vn lecteur de «icroflohe

et d'une oopie sur microfiches do tous l*s documents intéressant la Mauritanie

et le Baeein du Fleuve Sénégal et les in d e I élaborés par le Centre de Documen-

tation.

- fcmncmmm m RÉSEAU DIJ L'om^&g.»

L'organisation des antennes a t o n a l e » du Centre de Documentation

de X'OHVS vise à la création au sein àeé E t a t s memores, d'un réseau efficace

de documentation et d'information scieni? if i<lue» ^ooraonné par le Centre, qui

fonctionne de la manière Suivante t
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a) - Lea antennes nationales sont chargées de collecter et d'envoyer au

Centre tous les documents produits dans chacun des Etats; A ce rôle

s'ajoute celui de diffuser auprès des utilisateurs nationaux les in-

formations traitées par le Centre»

Dans ce cas les antennes mettent à leur disposition des index et des

microfiches pour consultation sur place. En cas de besoins de reproduc-

tions, elles prennent contact avec le siege du Centre équipé d'un labo-

ratoire de reprographie ou dirigent vers celui-ci les demandeurs d'in-

formation, non disponible à son niveau, -

B) - Le Centre de Documentation de l'OIIVS de Saint-Louis centralise les

ftocuments originaux, assure tous les traitements documentaires et d'in-

formatique, et communique les produits aux antennes. H assure égale—

._ «entela formation des responsables des antennes à la méthodologie du

Centre, et fournit les équipements nécessaires à l'exploitation des

documents ainsi que les mises à jour des fichiers documentaires;



coHCiosiaps

La création des antennes a permis au Centre de Documentation de l'OMVS

de résoudre le problème des acquisitions, de constituer un fonds documentaires

couvrant l1 «semble des territoires du Mali» de la Mauritanie et du Sénégal, et

d'organiser un réseau de diffusion des informations à l'intérieur des Etats de

. 1*OMVS.

Dans les perspectives d'avenir, tendant à la redynamisât!on et au renforcement de

l'activité des antennes, un certain nombre de mesures ont été prisas au niveau

du Centre»

C'est ainsi que des missions annuelles sont prévues au niveau des an-

tennes afin de faire le bilan de leurs activités, et de voir avec leurs respon-

sables les améliorations à apporter pour le meilleur service aux utilisateurs;

Le démarrage effectif récent des grands travaux de barrages de l'OKVS

entraînera, pour le Centre de Documentation et ses antennes, une fréquentation

plus accrue d'utilisateurs, et croîtra les demandes d•informât!on»;

Pour faire face à cette nouvelle exigence, des dispositions vont être prises

ineessaBBjant pour le renforcement des équipements du Centre de Documentation et

des antennes, notamment en lecteurs reproducteurs microfiches, photocopieurs sur

psjAsas ordinaires, reproducteurs de 41avc£ques 4e microfiches, et en matériels

de classements./-
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COMMUNICATION DE MR. ÂYEDON JiKPAKI, ANÁI.7STE INDEXMJR
AU CENTRE DE DOCUMENTATION DE L'AEK.

Le Centre de Documentation do la Commission du Fleuve Niger -

devenue Autorité du Bassin du Niger depuis le Sommet des Chefs d'IDtatet de Gouver-

nement en Novembre 1960 à Conakry - a été créé en 1971* Son objectif est (t)

d'aider les Etats Membres de l'Organisation à rassembler une collection de docu-

ments concernant la Recherche, l'Exploitation et la Mise en Valeur des Ressources

Naturelles du Bassin du Niger et (2) de publier des Bulletins signalétiques et

d'analyse se rapportant à divers domaines d'activités axés principalement sur

l 'uti l isation rationnelle des Eaux, la production alimentaire, l'agriculture et

les Forêts, le Développement hydro-énergétique, les transports et communications.

. . . . . . . • , , . . . . . . . • , . § . § • • • • • • . ' • , . . . • ;

La pres ta t ion du Centre de l 'Autor i té a d'abord consisté en la publ i -

cation des Bullet ins Signalétiques et dTAnalyse, Neuf numéros avaient été publiés

sur l e s thèmes suivants Î

BULLETIN N° 1 Î République du Niger - Etude thématique sur la pêche.

BULLETIN N° 2 : Bassin du Fleuve Niger - Eau. •

BULLETIN W 3 i Transi t , Transport, Législation de l'Eaxú

BULLETIN N° 4 : Coton - Cultures v iv r i è r e s , protect ion et

maladies des cultures^

BULLETIN N° 5 •: Pédologie.

BULLETIN N° 6 .: Elevage.

BULLETIN N° 7 t Energie, Climatologie, Météorologie»

BULLETIN N° 8 î Photographie aérienne, Télédétection.

BULLETIN N° 9 : Sécheresse - Zone Sahélienne.

• • » / • * *
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Pour la diffusion de ces bulletins, le Centre de Documentation avait

organisé un fichier des adresses et tous les Ministères des Etats Membres, les

Services importants ainsi que des individus ayant manifesté le désir, les rece-

vaient gratuitement.

Les domaines de documents et d'informations reçues par le Centre permet-

taient de constater que ces publications avaient un impact certain au niveau d'un

grand nombre d'utilisateurs aussi bien des Etats Membres de l'Organisation que

d'autres Etats d'Afrique et du monde entier.

Plus tard, le Centre de Documentation a optó pour le Système automatisé

afin de mettre à la disposition des usagers un outil plus complet et plus précis,

l'Indexi

Pour être plus certain de l'utilité de ses services, le Centre a envi-

sagé la mise en place d'un Réseau Régional d'Information sur le Bassin du Niger.

Un Séminaire avait été organisé en ce sens en Octobre 1975 à Niamey i Le Réseau

devrait être composé de correspondants choisis dans chacun des Etats Membres de

l'Àutoritéi Le rôle de ces corespondants était d'assurer, dans chaque Etat Membre,

une liaison permanente entre le Centre de Documentación d'une part, les sources

d'information et les utilisateurs d *autre part.

Des décisions prises lors de ce séminaire, une seule a été suivie

d'effet, celle concernant le choix des correspondantsi Effectivement, tous les

Etats Membres avaient nommé des correspondants dont les noms ont été communiqués

au Secrétariat de l'Autorité: Cependant, le réseau n'a pas pu fonctionner. Une

analyse de sa situation constituerait une expérience enrichissante. Faisons-la.

Des Participants au S_éjrina:Lre. La plupart des Htats Membres avaient

été représentés par leurs Experts au sein de l'Organisation ; un seul pays avait

inclus un Documentaliste dans sa délégation. Comme tel, les débats ne pouvaient

pas se situer dans leur contexte réel, étant donné que les organisateurs du Sémi-

naire - le Centre de Documentation de l'Autorité - n'avaient pratiquement rien

• •. • .. " • • * • / • * » '
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appris de la situation des Unités de Documentation dans les Tütats Membres, pour

envisager les possibilités réelles de la mise sur pied du réseau et surtout de

son fonctionnement effectif.

Des Responsabilités confiées au Centre de Documentation» '

I I avait été décidé, lors du séminaire, que le Centre de Documentation mettrait

à la disposition des correspondants certaines facilités (moyens matériels et

financiers) pour leur permettre d*assumer leur fonction^ Jiïi réal i té , cela n'a pas

été fait et i l convient de préciser que le Centre était en ce moment-là un projet

UNESCO et que le non-respect de ces engagements incombe à cette agence»

Des CorrespondantsAu Réseau

Comme cela a été dit plus haut, chaque Etat Membre avait désigné son

correspondant, et notification avait été faite à l'ABIf de la nomination. La

première constatation est que tous les correspondants étaient des non-documen- .* '.

talistesi Pour la plupart, ils étaient des cadres supérieurs dans l'Administration

de leur pays ; ce statut leur conférant de fait un certain pouvoir de décision.

Malheureusement, le réseau n'avait point fonctionné, le Centre de Coordination, à

savoir celui de- l'Autorité, n'ayant pas poursuivi les actions assignées à lui par

le Séminaire, . . .

Nous devons à présent nous demander si le correspondant à un réseau de

Documentation doit être forcément un Documentaliste, ou s'il peut être un profane

en la matière, mais doté de pouvoir de décision. A la question, nous pouvons af-

fluer sans trop d'argumentation que l'idéal serait d'avoir un Documentaliste dont

les activités seraient couvertes par un Chef hiérarchique doté d«un pouvoir de

décision. Car, l'intéressement des profanes aux problèmes de la documentation est

si minime que l'on ne saurait attendre de ceux-ci une collaboration effective et

efficace.

• • • . . • • : • ' • ' • . ; • • * / • • • : : . . .



De ce qui précède, nous pouvons conclure que la création des Points

Focaux Nationaux est une entreprise, dont la réalisation présente de grands intérêts»

Les procédures pour y parvenir sont certes multiples. Celle que nous suggérons

CCWBisterait à i

*- organiser une mission de consultation dans les Etats concernés. : •-

Au cours de cette mission, réussir à identifier les services capaMes de parti-

ciper au réseau et discuter avec les responsables afin de bien déterminer les

difficultés éventuelles ;

•—étudier, à la lumière des conclusions de la mission, les possibilités

de mise en place du réseau (moyens financiers et matériels suivant la situation

de chaque pays) ;

- organiser une réunion des correspondants (y compris les contres

régionaux) en w e d'une meilleure connaissance des activités do chaque participant,

ce qui permettrait également d'étudier les conditions d'une harmonisation des

méthodes de travail, essentiellement le traitement documentaire et les moyens de

diffusion- de l'Information ;

— créer un organe de coordination sont les attributions et le fonction-

nement seraient clairement définis»

—ooGoo—



COMMUNICATION DS J.P» TRIBOULETT -
LE PROGRAMME AGREÎÏMET

Le Programme AGRHYMET, mis en ouevre à la demande des pays du CILSS,
vise à renforcer les Services agrométéorologiques et hydrologiques nationaux
pour que ceux-ci satisfassent les besoins des services agricoles et autres
utilisateurs en données et informations sur les ressources en eau et les
facteurs agrométéorologiques.

Le Programme a débuté en 1975 qrôce au financement du PNUD et d'autres
donateurs, et est exécuté par 1'ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE (OMM).
Son Centre Régional qui regroupe les activités de formation et d'application est à
NIAMEY (NIGER). Les services nationaux sont les antennes du programme dans les
huit pays du Sahel.

A travers le Programme AGRHYMET les services nationaux devront être
en mesure de collecter sur leurs séseaux d'observation et d'interpréter les%
données hydrologiques (eaux de surfac), climatologiques, météorologiques et
phénologiques (observations sur les cultures).

Les activités du Programme sont surtout orientés vers le secteur agricole.
Néanmoins les produits issus du Programme aussi bien dans les états qu'au
Centre trouvent de multiples utilisateurs dans tous les domaines de l'activité
économique et tous les secteurs du développement, en particulier celui de
l'approvisionnement en eau potable et de l'assainissement.

Organisation de la documentation et des échanges

Dans le domaine de la documentation, l'organisation est la suivante :

a) Bibliothèque

Le Centre dispose d'une bibliothèque avec des ouvrages et dcrt'nents de
référence à l'usage des étudiants, du corps enseignant et du groupe
d'activités opérationnelles. Les fichiers de classement sont en cours de
préparation avec l'assistance de documentalistes spécialisés.

Le Centre publie et diffuse les documents préparés par le personnel
scientifique ;

- notes de cours et manuels préparés par les professeurs,
- mémoires d'étudiants,
- rapports techniques d'application.

Des listes de ces publications sont régulièrement préparées et diffusées
auprès des intéressés, en particulier les services nationaux.

.*./•».
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La bibliothèque du Centre reçoit également copie des études, rapports
techniques, annuaires préparés par les services nationaux concernés par le
programme.

b) Banque de données numériques

Le Centre est équipé d'un atelier de calcul informatisé où est en voie
de constitution une banque de données hydrologiques et agrométéorologiques pour
les pays du Sahel. Cette activité est entreprise en collaboration avec d'autres
programmes régionaux et internationaux qui poetent sur les mêmes données agro-
hydro-météorologiques. La banque sera constituée de toutes les données existantes
depuis l'origine des réseaux et sera actualisée chaque année par l'apport des
nouvelles données collectées.

Pour remplir son rôle de service aux utilisateurs, le Centre devra
nécessairement éditer régulièrement des index descriptiffcdu contenu de la
Banque Î stations, paramètres observés, périodes d'observation, support de
l'information, etc.

En plus de l'archivage en mémoire informatisé? le Programme a
entrepris une opé ;tion de sBuvegarde des documents originaux des services hydro
logiques et météorologiques que sont les relevés d'observations. La technique
de saisie sur microfilms puis sur microfiches pour divers classements a été retenae.
Ces nouveaux supports ainsi que des copies papier sont mis à la disposition des
utilisateurs tandis que les originaux sont archivés et protégés. Il est envisagé,
si les moyens financiers sont mobilisés, de doter les services nationaux
d'équipement lecteur-imprimeur de microfiches.

Le proqramme prévoit une interaction dynamique entre le Centre et les
Projets nationaux pour l'échange des données brutes, des données critiquées et
traitées, de manière à ce que l'utilisation des données soit possible à l'échelle
nationale et régionale.

Lorsque le système sera réellement opérationnel, le Centre devra s'em-
ployer à se mettre en relation étroite avec les centres de documentation nationaux
et régionaux pour diffuser largement les documents de référence permettant aux
utilisateurs d'accéder au contenu de la banque et aux études d'interprétation
et de synthèse qui en seront déjà issues.

-o-o-o-o-o-
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ÍES ACTIVITES REALISEES DANS LE CABRE
DE LA DECENNIE DE L'EAU AU TOGO

Par SINGO Ayitou, Chef de la division
Hydraulique Urbaine et Rurale

GENERALITES

1/ CONTEXTE GENERAL DU PROGRAMME DECENNIE INTERNATIONALE DE
L ' EAU ET DE L ' ASSAINISSEMENT.

: . I.Í DONNES GENERALES SUR LE TOGO /

, f. La République du Togo constitue sur le Golfe du Bénin
une étroite bande de terre qui s'étend sur 600 km, de l'océan Atlanti-
que au Sud, à la frontière de la Haute-Volta au Nord entre le 6ème
et le Ilème parallèle

De la frontière du Ghana à l'Ouest à celle du Bénin à
l'Est, le Togo atteint une largeur de 45 km sur le littoral et I20km
au centre.

Cette forme allongée confère au pays une hétérogénéité
marquée par des climas, la géologie et des hommes.

,',. Actuellement 2.5OO.OOO habitants occupent les 56.000 km2
de superficie soit une densité moyenne de 45 Habitants au km2.

I.I-T ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Le TOGO est divisé en 21 Préfectures regroupées en 5
régions économiques et administratives.

Pour le secteur Eau et Assainissement, la structure admi*
nistrative est la suivante s

- Ministère des Travaux Publics, de l'Energie et des Ressources
Hydrauliques. .

' II coordonne toutes les interventions dans le domaine
de l'Hydraulique oü interviennent deux directions %

. La Direction de l'Hydraulique et de l'Energie est
le maître d'ouvrage de l'équipement hydraulique du Togo, surtout en
ce qui concerne l'hydraulique humaine. Elle planifie, conçoit, fait
exécuter ou réalise les ouvrages nécessaires à l'alimentation en eau
potable des villes et des villages. Elle comprend 5 subdivisions ré*-
gionales.

. La Direction des Mines et de la Géologie, comprend à
l'intérieur du Bureau National de Recherches Minières (BHRM) une
section hydrogéologique et une section forage pour l'exploitation des
eaux souterraines du Bassin Sédimentaire Côtier.

- Ministère de la Santé : II intervient grâce à quatre services :

. L'institut National d'Hygiène "Ernst Rodenwald"

.Le Service d'Assainissement

.Le Service d'Hygiène de Lomé

. Le Service d'Education pour la santé.
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- Ministère de l'Industrie et des Sociétés d'Etat, intervient
par la Régie Nationale des Eaux du Togo, chargée de l'exploi-
tation, de l'entretien, du renouvellement et de l'extension
des ouvrages d'A.E.P. urbain.

- Ministère du Plan ;

C'est le coordonnâteur des activités économiques dans le pays,
il recherche les financements pour la réalisation des projets.

- Ministère des Transports, intervient par l'intermédiaire de
la Direction Nationale de la Météorologie qui collecte,
stocke, dépouille et analyse les données hydrométéorologiques
et climatiques nécessaires à la conception des projets
d'A.E.P.

- Le Comité Nat iona l de l ' E a u (CNE) : •
C'est un comité interministériel chargé de définir la poli-
tique du Gouvernement dans le Secteur de l'Alimentation en
Eau Potable et de l'Assainissement (A.E.P.A.)«

a)_Relief et_Hvdrographie

Les montagnes occupent un quart environ de la superficie
du territoire, La chaîne de l'Atacora qui présente les reliefs les
plus accusés (point culminant ; Mont Agou 1000 m) , prend en écharge
le pays selon un axe Sud-Sud-Ouest/Nord-Nord-Est.

De part et d'autre de cette chaîne, se situent 2 péné-
plaines :

. L'une au Sud, couvre plus de la moitié du Togo et est
drainée par le Sio, le Haho et le Mono qui se jettent dans l'océan
Atlantique.

. L'autre au Nord, correspond au bassin versant de l'Oti
qui rejoint la Volta à la limite du territoire ghanéen.

On distingue au Togo, deux zones climatiques distinctes
au Nord, un climat tropical avec une saison des pluies (mai à
octobre; et une saison sèche, la moyenne pluviométrique varie de
IIOO à 1400mm du Nord au Sud ; Au Sud, un régime equatorial à deux
saisons de pluies à durée variable avec des hauteurs do pluies de
1300 à 2000 mm dans les régions montagneuses et 900 mm à la Côte.

1,2 CARACTERISTIQUES GEOLOGIQUES ET HYDROGEOLOGIQÏÏBS /

GEOLOGIQUE

La structure géologique du Togo comprend 3 grandes
unités : Un socle cristallin et 2 bassins sédiinentaires.

IV
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. Le socle cristallin et cristallophyllien au Centre et à
l'extrême Word composé de schistes, micaschistes, quartzites,
gneiss, et granites réj)artis dans les formations du Bucm, de Kandé,
de I1Atacora et du Dahomeyen.

• Le Bassin sédimentaire de l'Oti, au Nord (infracam-
"brien) dont les termes les plus développés sont les Grès de Dapaong
et les schistes de l'Oti.

, Le Bassin sédimentaire Côtier au Sud couvre 3450 km2
et comprend des termes du Crétacé, du Paléocène, de l1Eocène, du
Continental-Terminal et du Quaternaire.

Sur le plan hydrogéologique les formations ci-dessus
décrites se présentent en deux groupes distinctes t

a) Les formations cristallines, cristallophylliennes et
sédimentaires anciennes peu perméables et dont les ressources en
eau sont constituées :

. - D'une part par les nappes d'altération d'épaisseur de
5 à 20 m et débitant 3 m'5/h maximum.

- D'autre part, par les aquifères de fissures pouvant
fournir des débits atteignant 60 m3/h.

b) Les formations sédimentaires du bassin côtier avec 4 aqui-
fères continus superposés et plus ou moins individualisés.

- La nappe libre du Quaternaire

- La nappe libre du Continental-Terminal qui est la plus
exploitée avec des débits de 30 à 200 m3/h.

- La nappe captive de l'Eo-Paléocène
- La nappe captive du Crétacé.
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CHAPITRE I I - DECENNIE INTERÏÏATIOITALi: DE L'EAU POTABLE •
ET DE L'A3SAmS3¡í í2NV

1 '••"•' le Togo a souscrit au plan d'action de Mar del Plata
(Argentino) de mars 1977 où la période I98I-I990 a été déclarée
"Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement".

La grande manifestation nationale pour lancer cette
Décennie au Togo a été le Premier Atelier National tenu à Lomé
du 30 mars au 4 avril I9SI.

L'objectif de l'Atelier a été d'accélérer le développe-
ment du secteur Eau et Assainissement à travers une planification
des activités de la Décennie et de préparer un schéma de plan de
développement du secteur.

Le Togo bénéficie de l'appui financier et technique du '
PNUD, de la République Fédérale d'Allemagne par l'intermédiaire
de son Agence de Coopération Technique Internationale la GTZ et
de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) pour ses programmes
de Planification des activités de la Décennie.

L'une des importantes recommandations de l'Atelier a été
de créer- une cellule de planification du secteur au sein du Minis-
tère du Plan. Aussi le recrutement d'un Ingénieur Sanitaire
spécialiste de planification a-t-il été recommandé pour la promo-
tion des activités de la Décennie,

Los procédures de recrutement de ce spécialiste sont en
cours (avis de vacances de poste) par les soins de l'O.M.S.

Les activités du secteur Eau et Assainissement depuis
le I Atelier National, se poursuivent donc dans le cadre des
programmes retenus au titre du 4ème Plan de Développement Econo-
mique et Social du Pays (T98I-I985) qui coïncide bien avec le
démarrage de la Décennie.

Nous dressons ci-dessous le bilan de ces activités
par sous-secteur.

I/_S_QUS.-:SBCTEUR A.E.P. _EN.MILIEU RURAL /

Compte tenu do son contexte géologique, le Togo a opté
à partir du 4ème FED (1979-1980) pour les forages au détriment
des puits à grand diamètre jusqu'alors aménagés dans le cadre de
l'hydraulique villageoise.

En vue d'un équipement rapide du pays en points d'eau,
la technique de forage Marteau-Pond-do Trou a été retenu pour les
zones du socle, alors que le battage et le rotary sont maintenus
pour le bassin sédimentaire côtier.

I_.jE. Activités de la Direction de 1 'Hydraulique_j3t_d_e ̂ L'jEnergio

; Le 4èma Plan (I98I~I985) a prévu dans son programme
d'Hydraulique Villageoise, la réalisation de 1500 forages équipés
suivant le tableau ci-après.



: PROJETS ;

: B.O.Á.D.

: TJSAID - FAC - FED

: JICA (JAPON)

: 5 è F.E.D.

: À rechercher
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•
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Depuis le I e r Atelier National à fin avril 1982, la
Direction de l'Hydraulique et de l'Energie a réalisé 307 forages.

Si l'objectif du 4ème plan est atteint et compte tenu
des forages répertoriés à la fin du 3ème plan, nous disposerons
de 2000 forages environ, à l'horizon 1935> ce qui occasionnera
des charges récurrentes assez lourdes.

IJ1 introduction de forages équipés de pompes manuelles
a nécessité la mise en place d'une structure d'entretien des
pompes dénommée (S.E.P.), rattachée à la Direction de l'Hydrau-
lique pour la maintenance.

Pour l'instant, avec le nombre restreint (500 environ)
de forages, elle fonctionne normalement.

Elle s'occupe de la vulgarisation de l'entretien au ni-
veau des villageois et de leur formation à l'assainissement du
point d'eau et à l'hygiène.

En cas de travaux d'équipement, la S.E.P.assume l'ins-
tallation des pompes. Dans ce cas elle est aussi responsable de
la vulgarisation de cette installation au niveau des villageois et
en particulier de la sensibilisation des villageois pour obtenir
leur participation à l'aménagement du point d'eau et aussi pour
l'achat en cas de panne de la pompe des pièces de rechange dans le
magasin (S.G.G.G.) le plus proche du représentant du fournisseur
qu'on trouve dans toutes les préfectures du Pays.

Parallèlement à son programme de réalisation de forages,
la Direction de l'Hydraulique et de l'Energie a participé au projet
confié au BRGM pour la surveillance piézométrique et hydrochimique
des nappes du Bassin sédimentaire et la création d'un fichier d'in-
ventaire des Ressources en Eau du Togo.



Les travaux sont en voie d'achèvement. Une salle a été
aménagée pour accueillir l'encodeuse ; il est prévu que s

- l'encodage des dossiers sera réalisé au Togo par le
personnel formé par lo BRGM ;

- les disquettes (matériel sur lequel seront consignées
les informations) seront transmises au BRGM pour duplication et
pour impression des dossiers;

- les dossiers seront renvoyés à l'Administration en
2 exemplaires pour archivage au Centre de Documentation
Hydrogéologique.

1.2 ACTIVITES DE LA DIRECTION DES MINES ET DE LA__GEOLO_GIE

Le Département Hydrogéologie de cette Direction a suivi
à partir de mars 1981 un programme de recherche "STRATEGIE
D'AMENAGEMENT DES EAUX DU TOGO" financé par le PNUD.

Ce projet prévoit en plus des forages do reconnaissance
sur une superficie de 20.000 km2 (66 forages réalisés do mi
mai 1981 à fin mai 1982) ;

" d e réaliser d'une part un Atlas hydrogéologique,
• de l'ensemble du Togo, d'autre part une banque

de données iiydrogéologiques informatisées. '

L'édition finale de l'Atlas devrait en principe paraître
fin juin 1982.

Le fichier créé pour le bassin sédimentaire pourra ainsi
être intégré aux données du reste du pays.

I_I/_ SOUS-SECTEUR A.E.P. EN MILIEU URBAIN /

A la veille du I e r Atelier National, l'effort du 3ème
Plan Quinquennal avait permis d'équiper 13 des 21 chefs-lieux do
préfectures pour un montant de 13 milliards de francs CFA.

Les charges récurrentes des ouvrages dont l'exploitation
revient à la Régie Nationale des Eaux du Togo ne posent pas de
problème aigü comme dans le cas de l'hydraulique villageoise.

Pendant la Décennie, le 4-ème plan (I98I-I985), a repris
la construction et l'extension dos systèmes pour satisfaire aux
besoins conformément aux objectifs de la Décennie.

2.1 Construction des systèmes d'il.E.P.

. La construction des réseaux d'adduction d'eau de BADOU
et d'AMLAME, deux des 3 chefs-lieux de préfectures non encore pour-
vues est en voie d'achèvement.

. Le dossier de l'étude du réseau de la dernière préfec-
ture est à la phase de négociation de financement.
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aAX_.jje_go_ins...áes"'3p,puía-t_iqn_s %\5 prefectures'"donif Lomé)

Approvisionnement en eau de la ville d! Atakpamé.
Niveau dépouillement - Appel d'offres.

Approvisionnement en eau des villes de Mango -
Bassar - îabligbo.
Etude très avancée.

Approvisionnement en eau de la ville de Lomé.

L'étude confiée à SAFEGE concernant le Plan Directeur et
les Etudes de Tarification, vient d'être terminée.

111/ SOUS--SBCTEÜK : ASSAINISSEMENT ET HYGIENE

2_*JL Le Service de l'Assainissement

C'est l'organe de la promotion de l'hygiène sur le
territoire national.

Latrines publiques

Latrines privées

Citernes

Puits

Incénérateur

Séchoirs

Fosse septique

29 de 180 trous

55 de 34 trous

I citerne de 33 m3 de capacité

3 puits

2 à Lomé. •

.Travaux_en_çpurs

- 3 fosses septiques dans 3 établissements secondaires
de la ville de Lomé.

' ' - 6 fosses septiques à l'Hôpital d'Aného dans le cadre
de réaménagement de ce dernier.

- 5 citernes dans la Région Maritime.

- 3 puits dans la même région.

- Le Service National d'Assainissement est associé à la
réalisation de certains projets intégrés comme le projet USAID
qui prévoit la construction de forages et d'ouvrages sanitaires
dans les Régions des Plateaux et des Savanes (400 forages A.E.P.
et 2000 installations sanitaires familiales et les ouvrages
c o n n e x e s . . . . . ' • • .
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, PROBLEMES LIES A L'ALIMENTATION EN DATJ

: . EH REPUBLIQUE POPULAIRE DU BEBIiï

p a r

TOMENOU EMILE !
DIRECTION DE L'HYDRAULIQUE : . . . ;

INTRODUCTION

Je vous remercie do l'occasion qui m'^st offerte d'informer los hono-

rables Membros du CIEH et représentants du CIR et du CRDI aussi qu'à ceux des or-

ganisations régionales africaines représentées sur les problèmes d'information on

matière de l'eau et l'Assainissement en République Populaire du Bénini

En République Populaire du Bénin, la politique actuelle en matière

d'approvisionnement en Eau Potable et d'Assainissement est le fait de plusieurs

institutions agissant toutes en rangs dispersés.

Nos efforts dans l'évaluation des potentialités réelles de nos ressources

en eau tant superficielle que souterraine, et dans l'exploitation judicieuse de

celles—ci en vue d'assurer à l1homiue comme à la flore et la faune de môme que

pour satisfaire les besoins de l'industrie en eau en quantité suffisante et en

qualité appropriée, n'ont été jusqu'ici que très peu encourageants à part quelques

résultats en hydrologie souterraine.

Ainsi donc restent encore posés des problèmes tels que t

a) - l'alimentation en eau des populations des régions cristallines qui cou-

vrent 75 fo de la superficie totale du pays, alimentation entravée par

l'assèchement périodique des puits et la qualité de l'eau recueillie*

b) — le problème de l'inondation de nos villes entières en l'occurence la

ville de Cotonou pour ne citer que ces. deux cas. Ces problèmes appellent

nécessairement des objectifs tels que :

1°) - l'étude de l'infiltration de l'eau dans les roches d'altéra-

tion et des méthodes de forage et d'exhaure qui peuvent garantir la

pérennité et la qualité sanitaire de l'eau
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2o) - Xe mécanisme des inondations afin de prévoir un système d'assai-

nissement adapté à nos régions» Les conditions préalables à la réalisation

rationnelle de ces objectifs et au succès des programmes de la Décennie In-

ternationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement supposent l'existence

d'une antenne d'information hydraulique»

2 - Au cours de ces dernières années, nos efforts dans les problèmes

d'approvisionnement en eau Potable ont été spectaculaires grâce à l'avènement de

la Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement. Bans un premier

temps une action nationale est entreprise en vue de regrouper toutes les institu-

tions existantes en matière d'eau en une soûle dénommée "la Commission Nationale

de l'Eau". En attendant l'institutionalisation de cette commission, un comité inter-

ministériel de l'eau dont la Direction de 1'Hydraulique assure le secrétariat, a

été créé pour coordonner la réalisation des programmes d'hydrauliques de la Décen-

nie. Ainsi la Direction de l'Hydraulique sous tutelle du Ministère des Travaux

Publics de la Construction et de l'Habitat, institution correspondante du CTEH, a

élaboré dans le cadre de cette décennie un programme d'hydraulique villageoise de

2400 points d'eau dont la première phase couvrant la période de cinq ans ('1981 -

1985) en exécution grâce aux organismes de coopération bi et multilatérales, se

présente comme suit :

Projet ?g.AI_D/jmr/EPB

montant : 2.200 Millions • : . ... .

Programme ï 225 points d'eau équipés de pompe manuelle

Durée : 81 - 84 (3 ans) mais non encore démarré

Projet

Montant : 405 Millions

Programme ; 138 points équipés de pompe manuelle

Durée : 80 - 82 (2 ans) en cours

• » • / • • • •



Projet ¡?e FED/RPB1

Montant : 1.500 Millions •

Programme : 300 à 3500 pts d'eau équipés de pompe manuelle

Durée : 82 - 85 (3 à 4 ans) non encore démarré.

A l'instar de la Direction de l'Hydraulique, les autres-institutions en

matière d'eau ont aussi leur programme respectif.

Dana tous les cas, malgré la mise sur pied d'un Comité Interministériel

de l'eau, il n'existe encore aucune structure centralisatrice d'information pou-

vant soutenir le programme établi*

3 - Des difficultés d'ordre financier et technique existent comme dans

chacun des pays en développement. Elles nécessitent une action commune d'aide et

de coopération avec tous les organismes nationaux et internationaux surtout dans

le domaine de la recherche hydrologique par laquelle il est possible de disposer

des données hydrauliques. Vouloir organiser cette recherche à l'échelle nationale

revient très coûteux et se trouve très souvent léguée au dernier plan des objec-

tifs prioritaires de développement» Une politique concertée doit donc permettre

de regrouper les efforts dispersés des pays Membres du CIEH pour mieux s 'organiser

en matière de production et de distribution des informations hydrauliques. De gros

résultats peuvent être ainsi économiquement obtenus grâce à la bonne volonté des

gouvernements et des organismes d'assistance» . . : .

*••/•»*



CONCLUSION

Compte tenu de ce qui précède, mon pays accorde une attention toute

particulière à la création et au fonctionnement du Programme POM'ÏÏI examiné au

cours de cet Atelier, celui-là qui viendra renforcer la cellule documentaire déjà

existente à la Direction de l'Hydraulique et permettre ensuite de dégager sur le

plan national une structure centralisatrice d'information en. matière d'hydraulique

pour soutenir les programmes d'hydraulique de la décennie.

-o-oOo-o-
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POLITIQUE DE L'EAU EN HAUT TV VOLTA

VOLET APPROVISIONNEMENT EN 3AÜ POTABLE LT ASSAINISSEMENT

PAE DIEUDONÎÏE lHKISIIAj- DIRECTEUR DE L'HER

1 / P O L I T I Q U E ACTUELLE DE L ' E A U

I.I APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE EN MILIEU RURAL

I.I.I Les objectifs

Fournir à court et moyen terme (fin 1985), 10 litres
par jour et par habitant en milieu rural. A long terme (10 ans)
l'objectif à atteindre sera de 25 litres/j/hab.

L'objectif à court terme se traduira par la réalisation
de 7.000 points d'eau (au moins un point d'eau permanent par
village).

Le forage sera toujours préférables au puits à toutes
les fois que les structures locales permettent l'entretien de la
pompe.

Dans le cas des nappes aquifères peu profondes, le puits
sera préféré au forage.

S Stratégie à court et moyen terme

a) Situation actuelle

Environ 3.000 ouvrages ont été exécutés. Ces ouvrages
du fait de la sécheresse persistante sont en majorité loin de
satisfaire les besoins.

Le taux de couverture est de, 42 % pour l'objectif à
court terme.

A court terme, en vue d'assurer le minimum des 10 litres
par jour et par habitant, le nombre d'ouvrages déjà programmé est
le suivant :

- programme en cours d'exécution 1.825 pour 5,46
Milliards

- programme en préparation (financement sûr) 6.500 pour 19
Milliards

- avec intention de financement 930 points d'eau pour 3,25
Milliards.

Comme on le constate le programme envisagé permettra à
terme de réaliser 8.265 points d'eau. Si l'on tient compte d'un
taux d'échec d'environ 20 fo un programme complémentaire de 500
ouvrages environ devra être envisagé.

Le coût de ce programme à court terme sera de 28 Milliards
environ •



Pour la deuxième phase (25 l/j/hab), il sera nécessaire
de réaliser 4.300 ouvrages pour un coût d'environ 15 Milliards.

- inventaires

- parler du choix des travaux en régie et en entreprise

. les puits : actuellement seul l'HER exécute les puits

.les forages ; disponibilité du personnel et en matériel -
création d'un office de forage.

- système de maintenance FED

- hydraulique pastorale.

l,_2_._APPR0yj_SI_0NNEMENT EN EAU POTABLE EN MILIEU URBAIN

I.2.I Les ob.jectifs

La volonté politique est de mettre de l'eau à la dispo-
sition de chaque citadin. Ceci devant se traduire par l'équipement
de tous les chefs-lieux de préfectures et de sous-préfectures.

• ' b) Critères^ techniques

Dans le court terme, l'objectif est de fournir
150 1/j/hab dans les grandes villes et 30 à 40 1/j/hab en milieu
semi-urbain (petites villes).

1.2.2 Les stratégies à court et moyen terme

a) Situatign.,_actue 11 e

La Haute-Volta compte 86 centres à équiper ; 7 centres
disposent de réseaux d'adduction d'eau potable et 10 autres centres
seront équipés d'ici la fin de l'année 1981. Environ 17 centres sur
86 disposeront d'un réseau d'adduction d'eau en fin I98I.

b ) Les__programmes

Les programmes en exécution intéressent le renforcement
et l'extension des sept (7) centres existants et l'équipement de
9 centres secondaires.

Le coût de ces travaux est estimé à 2,5 Milliards de
francs CFA.

D'autres programmes de renforcement des centres exis-
tants sont en préparation et le coût estimé à 27,6 Milliards reste
à rechercher.

Des études pour l'équipement de 17 autres centres secon-
daires sont en cours.

A court terme, 34 centres seront équipés et le financement
d'une cinquantaine de centres (environ I5 Milliards) reste à
rechercher.
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1.3 ASSAINISSEMENT

Le volet Assainissement reste à développer. La Haute-Volta
ne dispose pas encore de réseaux d'égouts sanitaires pour l'évacua-
tion des eaux usées et des excrétas. La latrinisation a une grande
importance et reste à développer.

1.4 STRUCTURES INSTITUTIONNELLES INTERVENANT DANS LE SECTEUR

II faut noter que la Haute-Volta, comparativement à beau-
coup d'autres pays, a réalisé un,.effort important de centralisa-
tion. On note en effet un regroupement de toutes les responsabili-
tés dans le domaine des ressources en eau, tant sur le plan urbain
que rural, au sein du Ministère du Développement Rural dont la
Direction de l'Hydraulique et de l'Equipement Rural gère tous les
programmes d'approvisionnement en eau et d'assainissement.

Les établissements publics intervenant dans le domaine
de l'eau sont :

I) Ministère du Développement Rural :

Un Secrétariat d'Etat chargé de l'Hydraulique vient
d'être créé au sein de ce Ministère.

est chargée de la mise en oeuvre de la politique de l'eau du pays.
A ce titre, elle est chargée de la définition des objectifs dans
le secteur et des stratégies à adopter pour atteindre ces objectifs.
Elle assure la tutelle des deux Offices ci-dessous :

- l'Office_National des Eaux_

est chargé de l'exploitation et de la gestion des réseaux d'adduc-
tion d'eau dans les centres urbains et semi-urbains.

est chargé des travaux d'études et d'exécution dans le domaine des
aménagements hydro-agricoles.

Son rôle est la mise en valeur des terres libérées de
l'onchocercose, le long des Voltas : Noire, Blanche et Rouge. En
pratique cet organisme semble avoir dans les opérations de mise
en valeur des ressources en eau, les mêmes attributions que l'HER
et l'ONBI. En effet l'AW conçoit et exécute des programmes de
puits, de forages et des infrastructures hydro-agricoles.

2) Ministère des Travaux Publics

Cet établissement conçoit et exécute des programmes
d'exploitation des ressources en eau pour la production de
l'électricité.
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3) Ministère _du Commercef de l'Industrie et des Mines

d u Pévelopperaent^Industriel e^ Artisanal (DPI A.)

Cette Direction intervient dans la programmation et
l'exécution^ des projets d'exploitation, des terres et des ressour-
ces en eau à des fins industrielles (Agro-industrielle).

1.5 LES .CONTRAINTES AU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR

: : Les contraintes se situent généralement à quatre niveaux :

- niveau personnel

- niveau matériel et financier

- niveau des structures

- niveau technologique. •

Au Niger córame en Haute-Volta, le problème de personnel
qualifié se pose avec beaucoup d'acuité.

En effet on ressent une insuffisance notoire de personnel
formé dans le domaine propre du secteur. Ainsi il manque d'hydrau-
liciens, d'hydrogéologues, de géophysiciens, de foreurs, etc..

Des programmes conséquents de formation devraient pouvoir
lever cette contrainte.

k) ^iyeau_matér_i_el__et_jinancj.gr

La mobilisation de l'eau pour les diverses utilisations
nécessite de gros investissements au tant que du personnel qualifié.

Il ressort des divers prográmeles envisagés, que pour
atteindre les objectifs fixés, plusieurs dizaines de milliards de
francs CFA devront être trouvés par chacun des deux pays. Malgré
les gros efforts consentis au niveau national, l'aide internatio-
nale est toujours recherchée pour la réalisation de la plupart
des projets. Les échéances fixées pour les programmes sont donc
influencées par la réaction (plus ou moins prompte) des sources de
financement extérieures.

c) Nivjeau_d^__structures

t Pour mener à bien l'ensemble des programmes, des struc-
tures adéquates sont nécessaires. Si la disponibilité du personnel
qualifié et les moyens financiers sont à l'heure actuelle des con-
traintes majeures, le cadre des structures intervenant dans le
secteur est également une contrainte non négligeable.

Pour lever cette contrainte, la tendance actuelle con-
siste à une décentralisation des structures d'exécution et d'entre-
tien des ouvrages.



On remarque également des interférences au niveau des
tâches confiées aux diverses structures. Ceci se traduit par un
manque de véritable planification, par une dispersion des efforts
et des informations.

La contrainte au niveau technologique se ressent surtout
du niveau de l'Hydraulique Villageoise. En effet, au Niger comme en
Haute-Volta, le choix du type de pompe manuelle à retenir pour les
projets, a posé et pose toujours de problème. Il s'agit de trouver
un type de pompe simple, accessible et réparable par les villageois
eux-mêmes. Le système d'entretien des points d'eau à mettre en
place dépend surtout du type de pompes retenu.

I.6 DOCUMENTATION

La Direction de l'HER dispose d'une bibliothèque de près
de 3.000 ouvrages traitant des problèmes d'eau.

Un manque de matériel et de personnel qualifié empêche
une meilleure utilisation de cette documentation.

La Direction de l'HER pourra être le point focal national
du POETRI. Un renforcement de ce Centre sera nécessaire.
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PROBLEMES POSES PAR US DEVELOPPEMENT
DE L'APPROVISIOMEMEÏÎT EN EAU POTABLE MI MILIEU RURAL AU CAMEROUN

p a r

: . MR. NGWESSITCHU VICTOR

DIRECTEUR ADJOINT DU GENIE RURAL

La Décennie de l'eau potable et assainissement (1980-1990) couvre pour

le Cameroun 2 plans quinquenaux de développement*

f980-1985 correspond au Vè plan en cours d'exécution.

Í985-19ÍK> correspondra au Vie plan.

Le cinquième plan en cours d'exécution prévoit dans le domaine de l'eau

potable et assainissement et pour la zone rurale seulement plus d'un milliard de

FCFA d'investissement par an sur le budget national uniquement!

A ce financement national s'ajoute les financements extérieurs latéral et multi-

latéral» Ces investissements porteront le niveau de service qui est actuellement

de 45 Í° à 80 fo en 1985. Nous entendons par niveau de service, le taux de couver-

ture en ouvrage d'approvisionnement en eau potable des campagnes sur la base d'un

point de puisage collectif pour 250 h 500 habitants repartis sur un rayon de moins

d'un kilomètre autour de l'ouvrage.

OUVRAGES T1PES

Le Cameroun s'étend de la zone Sahélienne au Nord à la zone humide au

Sud» II en résulte une diversité d'ouvrages d'exploitation, des ressources en eau

pour la consommation humaine. C'est ainsi qu'on distingue :

- les puits à ciel ouvert en béton

- les puits et forages équipés de pompes manuelles

- les sources (emergences) aménagées

- les synthèses d'adduction d'oau gravitaire avec ou sans trai-

tement :

- les adductions d'eau par pompage avec ou sans traitement.
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Caractéristiques du milieu. « . , , _ . , , ' ,
—._—._, „—™_™. • S Í iBB v i l les par leur fonction de centrée

d'actavltès économiques et de services sont des pôl^s de concentration de popu-

lation, les villages par leur vocation agricoles sont généralement des agglomé-

rations de quelques centaines à «ïuelques milliers d'habitants (200 à 300 hab.)

ï>e ce fâït> donner de l'eau potable à tous à l'horizon 1990, 3lgnifie multiplier

íes installations types énumérées ci-dessus su r tou t le t e r r i to i r e . Cela signifie

également assurer l 'entret ien et la maintenance de tous ces ouvrages disséminés;

Les adductions d'eau urbaines par leur t a i l l e ©ntrainent pour chaque

local i té , la mise en place d'un service de gestion et de maintenance. En aone

rurale, la dissémination des ouvrages do peti te t a i l l e pose les problèmes o i -

après t

1) Modèle type de service de maintenance des systèmes d'approvisionnement en

eau potalbe des campagnes

2) relation entre les infrastructures de communication et le développement

de 1*approvisionnement en eau potable des villages

5) les charges recurrentes de maintenance et de renouvellement des équi-

' peinent s,

- Modèle, type_de...service. XI ne suffit pas par exemple pour un pays de décider

de la création d'un service de maintenance des ouvrages d'npürovislonnement

en eau on zone rurale. Le problème ici doit être beaucoup plus circonscrit en

ce qui concerne l'organisation matériel du travail, la définition d'un module

de domaine d'intervention d'une unité de maintenance, les contraintes socio-

économiques et technologiques,

~ Relation entre les infrastructures do_ communication et le flóveloppengttt de

!•approvisionnement en eau potable_des villages» Plus la technologie mis© en

oeuvre pour satisfaire un besoin est sophistiquée, plus le sorvice de mainte-

nance des installations doit être efficace et proche des installations.
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Or nous avons vu plus haut que la dissémination des ouvrages d'approvi-

sionnement en eau en Ed.lieu rural et la taille très petite des installations ne

permettent pas d'envisager un service do maintenance par localité". < J;;

On est donc; réduit à découper la zone en unité (module) de domaine d*intervention,.

Il est difficile de-définir un module universel.

' -: En effet selo^. que les moyens do communication (route, téléphone, etc..5)

serontplus ou moins développés dans un pays, l'efficacité des interventions, pour

la maintenance aera effectuée. Le pire des cas apparaît lorsqu'une zone n'est.ac-

cessible qu'une partie de l'année.

-•̂ LaB̂ '-jghgffi/ges.̂ j:Le3; adductions d'oaus urbaines sont caractérisées par 1» fait

que les consommateurs paient au moins le prix dos frais de gestion et d'entretien

des systèmes.

L'approvisionnement en eau potable dos villages nécessite tant à l'inves-

tissement qu*à la maintenance un financement qui à l'état actuel du revenu des

habitante ruraux no peut provenir que de l'extérieur (Aides extérieures, subven-

tion nationale et/ou solidarité nationale»)¿

Si dans le cadre des aides bilatérales et multilatéralos l'opinion inter-

nationale ost convaincue de la nécessité do donner à tous ot notamment aux ruraux

do l'eau potable, il n'est pas évident que le financement des charges recurrentes

de maintenances pastr., les organismes internationaux soit acquis,

Eeste alors,.,au budget national peut être avec une contribution des

salariés citadins, la prise,en charge de ce poids qu'est la maintenance des

ouvrages «"fc équipement (l'approvisionnement on eau potable dos zones rurales.

Choix do Technologie. - Face à ce problème de maintenance ce qui se situe

immédiatement à ltaval do la mise en place dos installations d'a3.xmentation en eau

potable des campagnes, on peut 9e demander quel matériel choisir, quelle techno-

logie développer dans' ce domaine pour si ce n'est éviter les charges mais du moins

les minimiseri La solution sur le plan technique consisterait àtesto^ dans lee

conditions rigides toute la garame de matériel mis au point de façon h choisir un

ou deux modèles seulement (standardisation des équipements).

m* • / • . .
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Caaact&riatiques du milieu. _. . , , • . , , ,
/ t̂ ¿yf."—••—--————— • s i les vi l les par leur fonction de centrée

d'activités économiques et de services sont des pôles de concentration de popu-

lation^ les villages par leur vocation agricoles sont généralement des agglomé-

rations de quelques centaines à quelques milliers d'habitants (200 à, 300 hab.)

De ce fa i t , donner de l'eau potable à tous à l'horizon 1990, signifie multiplier

les installations types énumérées ci-de3sus sur tout le t e r r i to i r e . Cela signifie

également assurer l 'entret ien et la maintenance do tous ces ouvrages disséminés^

Les adductions d'eau urbaines par leur t a i l l e entrainent pour chaque

local i té , la mise en place d'un service de gestion et de maintenance. En zone

rurale, la dissémination des ouvrages do pet i te t a i l l e pose les problèmes o i -

aprea t

i) Modèle type de service de maintenance des systèmes d'approvisionnement en

:;i eau potalbe des campagnes

..... 2) relation entre les infrastructures de communication et le développement

de l'approvisionnement en eau potable des villages

•,-;•• 3):-X«fl charges recurrentes de maintenance et de renouvellement des équi-

pements.

~ Modèle type, de service. XI ne suffit pas par exemple pour-un pays de décider

de la création d'un service de maintenance des ouvrages d'approvisionnement

en eau on zone rurale. Le problème i c i doit être beaucoup plus circonscrit en

ce qui concerne l'organisation matériel du t ravai l , la définition d'un module

de domaine d'intervention d'une unité de maintenance, les contraintes socio-

éoonomiques et technologiques.

- Relation éntrenles infrastructurgs^de communication et le développement de . ;,

l'approvisionnement on .eau potable des vil lages. Plus 1P. technologie mise en !

oeuvre pour sat isfaire un besoin est sophistiquée, plus le service de mainte- '

nance des installations doit être efficace et proche des instal lat ions.

< • » / . * *
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Or nous avons vu plus haut que la dissémination des ouvrages d'approvi-

sionnement en eau en milieu rural et là taills très petite des installations ne

permettent pas d'envisager un service do maintenance par localité.

On est donc réduit à découper la 2one on unité (module) de domaine d'intervention.

Il e*t difficile de définir un module universel. :; -Î

..:-:;,/: En effet selon que les moyens de communication (route, téléphone, etc.».)

seront plus ou moins développés dans un pays, l'efficacité des.interventions pour

la maintenance sera effectuée. Le pire des cas apparaît lorsqu'une zone n'est ac-

cessible qu'une partie de

•»- Ees charges^ Les adductions d'eaux urbaines sont cariictorisèQs par 1» fait

que les consommateurs paient au moins lo prix dos frais de gestion et d'entretien

des systèmes.

L'approvisionnement en eau potable dos villages nécessite tant à l'inves-

tissement qu'à la maintenance un financement qui à l'état actuel du revenu des

habitants ruraux ne peut provenir que de l'extérieur (Aides extérieures, subven-

tion nationale et/ou solidarité nationale).

Si dans lé càdië des aides bilatérales ot multilatérales l'opinion inter-

nationale est convaincue de la nécessité do donner à tous et notamment aux ruraux

de l'eau potable, il n'est pas évident que lo financement des charges recurrentes

de maintenances p&Mr les Organismes internationaux soit acquis/ : !

Reste alors áu budget national pout être avec une contribution des

salariés citadins, la prise en éhàrg© de ce poids qu'est lá maintenance des

ouvrages .et équipement d'approvisionnement oh ©au potable dos acoaés

Choix dû Technologie. - Face à CG problème de maintenance ce qui se situe

immédiatement, à l'aval do.la, mise en. placo dos installations d'alimentation en eau

potáMe des campagnes, on peut so demander quel matériel choisir, quelle techno-

logie développer dans ce domaine pour si ce n'est éviter les charges mais du moins

les minimiser» La solution sur le plan technique consisterait à tester dans loe

conditions rigides toute la gamasa de matériel mis au point de fr.çon h choisir un

ou deux modeles seulement (standardisation, doa équipements).
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Hais comme dans les autres secteurs, "lreau potabl© pourtous" n'échappe

pad au principe général d'Aide* qui veut qué lo matériel acquis avec un finance-

ment provienne du pays donataire.
. . . - •

.... .... ., r.ï tiocr :>i - v

Les pays en développement d̂ icii' Î990 auront développé l'approvision-

aeœnt en eau potable de leurs villes et cafopàgttos ; mais que coûtera la mainte-

nance et qui paiera ? suivant quel mecanismo de financement ? Le C.I.L'iS et los

organismes internationaux travaillant -:dausJ«)Íjdi)ma4Jie^eviont-"Se''penoh«p-à tonpa

sur ce problème do maintenance* De même les échanges d'infesanationo ot d'expérience

entre les Etats devraient ¿e'dlvelopFper davantage en la matière»

,u;..-r, ..-vq i:.:1':-

oír -'

,. f. I

,...•......, : r ,:t-.-, r ' o .•::"":----



- 68 ~

1.) - Projet Ponda spécial d'act i one rurales (financement Banque Hendíale),

Dans ce projet la composante H,V. vise la remiso en état de 1400 puits

(recensement et préparation des maçonneries)

* la construction de 10 petits barrages oolHnaires

- l a construction do 190 forages et leur équipement en pompe*.

- l'installation de pompes sur 60 puits;

2) - Projet Hauts plateaux de 1'OUEST» (financement Banque MaadJale). a

La composante H.V. de ce projet « pour objectif la construction de

220 points d'eau (point d'eau aménagé in situo) et adduotien» d'eaux

gravltairee.

3) • 8ystjtoes d* adductions d1eau rurale» Ceu* finanoemont de Royaume du
Danemark).

Un. premier programme de 20 centres (villages et v i l les Seoondaires)

vient d'Ôtre terminé,

lie second programme qui concerno 51 centres va démarrer d'ici jui l let
1962.

4) - Ressources Hydrauliques des Monts (sur financement USAID)

Ce projet porte sur la construction de 35 barrages et l'installation

de système de filtration lente sur sabla pour le traitement avant usage»

5) " Projet Eau et Assainissement* (sur financement Ü1JICEB1)

I I consiste à construire 100 points d'eau équipés de pompes manuelles.

6) - Le pro^rtame normal (financé chaque année) sur le budget d'investisse-

ment public

II porte ohaque année sur la réalisation et l'avttxetlen de 300 points

d'eau» (puits, source, ASP, . . . ) .
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NOTE SUR LES RESULTATS DES EXPEfilENCES EN
MANIERE D«ANTENNE DE DOCUMHÜST.ATIOIT

AU SENEGAL

• ' • • " ' ' ' p a r . •

ASTOU FALL
CONSEILLER TECHNIQUE AU MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE.

Parmi les forces qui contri tuent actuellement au changement et au déve-

loppement dans le monde, l'accès à l'information joue un rôle très important.

Et nulle part ceci n'est plus vrai qu'en approvisionnement en eau

potable et assainissement dans les pays en voie de développement, préoccupation

majeure de l'homme et secteurs dans lesquels la recherche produit sana cesse de

nouvelles méthodes et techniques qui améliorent et continueront d'améliorer le

niveau de vie de l'homme.

Les résultats des activités de recherches et de développement en eau

potable et assainissement sont rendus disponibles au Sénégal sous la forme de

centaines de documents par an» Ces publications qui proviennent de tous les

domaines de l'eau Î gestion, planification et mise en valeur des ressources en

eau, potentiel et évaluation, conservation des eaux j eaux usées, chimie de l'eau,

drainage, irrigation etc. se présentent sous les formes les plus variées : rap-

ports de recherches, documents gouvernementaux, articles de journaux pour n'en

citer que quelques unes.

Le Bureau de Documentation de la Direction des Etudes Hydrauliques cor*-

respondant officiel du Comité Inter-africain d'Etudes hydrauliques a été créé pour

faire connaître cette information et la rendre accessible sur une base nationale

et même internationale aux utilisateurs potentiels.

* • » • / . . .
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A cet effet, le Bureau de Documentation de la Direction des Etudes

Hydrauliques a élaboré un répertoire bibliographique qui recense l'ensemble des

documents pertinents sur l'approvisionnement en eau et l'assainissement. Un fichier

bibliographique est également constitué. Ces deux instruments constituent les

outils indispensables à la diffusion de l'information directement aux utilisateurs

sur1 le terrain^

En tant que correspondant officiel du CIEH au Sénégal, la Direction des

Etudes Hydrauliques (Ministère de l'Hydraulique) est capable d'aider le CIEH et

donne son accord à celui-ci dans sa-mission d'assurer l'organisation de l'échange

et du transfert d'information sur l'approvisionnement en eau potable et l'assainis-

sement (Programme POETRl) et pour la création d'une Antenne au Bureau de Documen-

tation de la Direction des Etudes Hydrauliques qui devra servir d'appui permanent

au Sénégal pour coordonner les activités du programme à tous les niveaux y compris

régionaux et ëub*.régionaux et dans les domaines des études, de l'application de la

technologie et de l'information.

L'Antenne du Centre de Documentation de l'Organisation pour la Mise en

Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) située aux Archives nationales se trouve dans un

local exigu et ne peut assurer la coordination du programme POETE! au Sénégal dans

des conditions adéquates.

Par ailleurs, la Direction des Studes Hydrauliques, service de tutelle

du CTEH au Sénégal insiste sur la nécessité de garder son droit à abriter l'antenne

du CIEH pour une meilleure gestion du programme POETRl.

- - oOo
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PROPOSITION D'UN MODELE DE MISE EN OEUVRTÜ

DU PROJET DU RESEAU DES CENTRES DE DOCUMENTATION

CORRESPONDANTS DU CIÏÏH ET POINTS FOCAUX

POETRI DANS LES i7J?AÏS MEMBRES

PAR

A l i KHXSSUMB1 OUBŒNGA

Responsable du Centre de Documentation
et d'Information du CIEH,



L'information c'est la vie - l'information c'est le pouvoir, l'infor-

mation e'est l'indépendance. Encore faut-il être en mesure d'en disposer.

Les pays développés ont depuis plusieurs années, institutionnalisé leurs

systèmes nationaux d'information et de documentation et en ont coordonnas les élé-

ments.

Si ïe besoin d'information et de documentation est pour eux parfaitement

reconnu, il eat vivement ressenti également dans les pays les moins développés plus

spécialement sur le plan technique, et c'ast h maintes reprises qu'à l'occasion de

leurs ânteKventions dans les pays membres du CIEB, les techniciens du Comité en ont

été saisis par les techniciens des Etats, responsables de la maîtrise des ressources

en eau de leurs pays respectifs.

L'on affirme souvent que la plus grande partie des informations utiles

existe quelque part, mais que ceux qui en ont besoin ne peuvent les obtenir facile-

ment au moment opportun.

Lfon affirme par ailleurs que les pays riches, grand3 gaspilleurs de

matières premières, des denrées alimentaires et des produits manufacturés de toutes

sortes, sont généralement grands producteurs st bons gestionnaires de leurs infor-

mations par leurs publications largement diffusées, accessibles en librairie ou en

bibliothèque et disponibles sous diverses formes.

Paradoxalement, les pays du tiers monde, riches en mrtierce premieres,

ou toute nourriture est consommée, où les biens matériels sont rares qu'ils sont

en général utilisés jusqu'à l'usure, sont des mauvais gestionnaires de leurs pro-

pres informations,

3Ja situation documentaire en matière dfeau dans les pays membres du CÏEH,

à l'aube de la Décennie de l'Eau Potable et de l'Assainissement l'illustre fort

bien.

Dans les lignes qui suivent seront présentés la situation documentaire

dans les pays membres du CIEH en matière d'eau et assainissement, ainsi que les

moyens et les étapes successives par lesquels seront atteints la pré»«ròfcion et

la capitalisation du potentiel documentaire disponible ; l'accès h la documentation

pertinente internationale.
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•a-

• - De la Conférence des Nations-Unies sur l'Environnement tenue à

Stoekholm en 1972 et qui a recommandé que des études soient faites sur los é tabl is-

sements humains,

- De la Conférence des Nations-Unies sur les établissements humains

tenue à Vancouver en 1976 et qui a recommandé de donner la priori té à l'alimen-

tation en eau salubre et à l'évacuation sanitaire des déchets et la fixation

d'objectifs par tous les pays en vue de leur examen par la conférence dss lîations-

Unles sur l 'eau,

- De la Conférence des Nations-Unies sur l'Eau (Réunion africaine) tenue

& Àddis-Abéba en septembre 1976 sur l 'étude des problèmes de la mise en valour des

ressources en eau en Afrique,

- De la Conférence des Nations-Unies sur l 'eau tenue à Mar del Plata en

1977 et qui a proposé que la décennie Î981-1990 soit la Décennie Internationale de

l 'eau potable et de l'assainissement*

r La décennie a pour objectifs î l'approvisionnement en eau potable, d ' i c i

1990, de toutes les populations avec une pr ior i té au secteur rural , et l'évacua-

tion des excreta et des déchets.
• r 5 . , • . , . . ; • • • ' '

• I V . , . ! ' . • " , • • • > . • . : • • • • • ' . . .

La période 1977-Í 960 constitue la phase préparatoire de la décennie au

cours de laquelle les différents pays doivent procéder à l ' identification dew» pro-

je ts et l'établissement des plans correspondants, d'une part ; et l 'élaboration

d'un programme national d'action permettant d'atteindre les objectifs de 1A décennie

d'autre part. Ces programmes et projets seront analysés en 1960 par la Commission

Economique et Sociale des Nations-Unies en concertation avec les gouvernements

concernés.

Pour soutenir les efforts nationaux et internationaux qui doivent in te r -

venir dans le, cadre de la Décennie Internationalo do l'Eau et Assainissement

(i9G1-1990), le'Centre International de Référence pour l'approvisionnement en eau

Collective (Clfi/OMS) a conçu un programme d'échange et de transfert d'information

• • * / . . .



sur l1approvisionnement en eau potable et 1Tassainissement dans les paye en voie

à© développement (Programme FOEPRl)i

Ce programme recherche au plan international l'organisation de la col- ,

lecte» l1analyse et la distribution d'informations et de documentation.

Les programmes POI3TRI comprendront dos inventai rea (par pays) des pro-

grammes et des projets d'approvisionnement en eau et d'assainissement, la compi-

lation d'annuaires nationaux et régionaux de sources d'information, ainsi que de

bibliographie sélective sur des sujets spécifiques dans le domaine de l'approvi-

sionnement en eau et de 1'assainissements

L'accent sera porté sur la stimulation du transfert d'information diree-,

tement aux utilisateurs sur le terrain*

lie mécanisme international sus-mentionné consistera en points focaux

nationaux (PFN). Ces P M sont des institutions, qui ont dans leur pays, une position

clé dans le domaine en eau,et l'assainissement» ainsi qu'une certaine expérience du

traitement d'information et de documentation, .

Dans les pays meures, du CIEïï, ces consultations sont menées par le

Centre de Documentation et d'Information du Comité, dans le cadre d'une convention

passée entre le Centre International de Référence pour l'Approvisionnement en Sau

Collective (CIR/OÎÎS) et le Comité Interafricain d * Etudes Hydrauliques (CIÏH) Î et

dans le cadre de cette convention, le CTR á mis à la disposition du CIïH, sous

form* de subvention, une somme de 4.000,000* PCPA afin de permettre l'exécution

de la première phase du projet.

Il doit permettre, dans une;premier© phase, d'identifier dans chaque

Etat Membre, un organisme (institut,centre de documentation, etc;..) qui devra

servir d'appui permanent dans le pays concerné pour coordonner les activités du

programme. Cet organe national est appelé ensuite à fonctionner comme une antenne

du CIEH qui rapprochera ainsi la documentation de ses utilisateurs réels et poten-

tiels dans chaque Etat Membre*

/ • • • • " • ' • ' • • • i ' " ' " "•.'''••''" ' .• ' • • ' •' ; » * , f / V # » ; : : : • ' : ' . ••..•••.'..•/y
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Pour atteindre tous ceux qui s'intéressent a, cet£e question, I«

Secrétaire Général du Comité a adressé une lettre circulaire aux oorrespondantfl

officiels dans chaque Etat Membre, afin de lui communiquer 1'adras se des or<ganiames

de leur pays travaillant dans le domaine de l'approvisionnement en eau et de l'as-

sainissement.

Après seulement, le Secrétaire Général et le Documentaliste du CIEH *

ensemble ou séparément, se sont rendus dans les Etats Membres «t ont pris contact

avec les responsables des services concernés pour les informer de l'objet de leur

mission, s'informer de leurs programmes et solliciter leur soutien à la cause de

Inorganisation du transfert et de l'échange d'information dans le domaine de ^ap-

provisionnement en eau et de l'assainissement - et leur participation à l'établis-

sement des points focaux qui ne seront pas uniquement l'affaire des correspondants

du CIEH, mais aussi de tous ceux qui travaillent dans ces domaines au niveau de

chaque Etati

En effet, le système de points focaux, en prenant en compte les besoins

en information des Jitats où s'implanteront I03 points focaux, ouvre une étape nou-

velle de coopération d'une part entre lea différents services concomes dans, chaque

Etat, et instaure uno dimension nouvelle dans la relation Etats-fïoJabres-CIEH» C'est

tout un changement d'attitude vis-à-vis du CIEH qui est demandé aux organisées con-

sernés pour que l'organisation du programme puisse réussir et favoriser aussi le

succès de la décennie*

Ces missions se sont bien déroulées dans l'ensemble puisque partout, le

Programme POETEI a reçu l'appui des responsables des différents services qui ont

de plue, été unanimes sur le fait que les correspondants officiels du CIM sont les

mieux placés pour assurer la coordination du programme POETIîI dans leurs pays

respectifs;

la disponibilité des correspondants nationaux et l'intérêt très vif

marqué par ceux-ci, ont permis de mener à bien les rencontres.
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L'aspect juüdique, lfexamen et l'analyse des implications f inmolares,,

matérielles et en ressources humaines de l'établissement de ces points focaux»

ainsi que ^identif icat ion d'une stratégie de mise en oeuvre de ce projet font

l 'objet du présent document et du présent Atelieri t
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- Mauvaise organisation ©t conservation des publications propres aux organismes

nationaux concernés par les problèmes de la décennie : le patrimoine littéraire

spécialisé est dispersé ou inconnu par son propre public ou .conjointement détruit

par l'homme et la nature,

- mauvaise circulation des informations et des documents au sein d'une même insti-

tution ou d'une même division administrative.

- Locaux généralement étroits et inadaptés, ou parfois absence totale de local.

•• Les bibliothèques des institutions visitées, assez riches, ne disposent d'aucun

fichier» Dans oertains cas, la bibliothèque, s'il faut ainsi l'appeler, n'est en

réalité qu'un dé̂ JÔt de documents quasi morts depuis plusieurs années, sans aucun

instrument de recherche bibliographique : comme suite logique, perte de temps

de recherche, etc.

Les bibliothèques existantes semblent les plus laissées à elles-mêmes, ress<

blent beaucoup plus à des magasins de dépôts de rapports où le personnel respon-

sable se trouve à l 'étroit (quand ce n'est pas dans un débarras à la charge d'un

magasinier) qu'à une division vivante de l'administration;

Le dénommé bibliothécaire nfa parfois reçu aucune formation spéciale ou lorsque

cet agent est qualifié, i l se trouve en but à des difficultés et tracasseries

matérielles et financières (difficultés rencontrées pour obtenir la couverture

dee frais de fonctionnement de la bibliothèque : absence ou Insuffisance d'outils

élémentaires de travail).

Faiblesse des moyens financiers mis à la disposition des Etablissements désireux

d'établir un service de documentationi

absence de systèmes de dépôt ou centralisateurs à la bibliothèque (lorsqu'elle

existe) des publications propres à l'Institution et des documents qu'elle reçoit

de l'extérieur»



- les directions de tutelle technique du CIEH possèdent la plus riche collection

en matière d'eau» Cependant elles ne sont pas répertoriées-dans des documents

conventionnels : bibliographies, catalogues, bulletins, etc,

'*-. la documentation 'internationale ©a matière, d'aau et assainissement ost pratique-

ment rare ou inconnue ou difficilement accessible. De fait, les besoins en in-

formation des techniciens des Etats ne sont satisfaits que d'une manière super-

ficielle ; •

- les publications du CïSïï qui constituent une part importante- des programmes de

la Décennie et réalisées à la demande des Btats pour répondre à leurs prépçcu«r

pations, et dont les correspondants officiels, dan3 chaque Kist sont dépositaires

d'au moins deux exemplaires, sont soit inoonirüos, soit difficileoent accesaibles

auprès de ces derniers-(restriction)

- une connaissance pai-fois trop superficielle du CIEH, de ses objectifs, et des

ressources qu'il nacelle mais BOUS utilisées par les'Stats cux-mômes j

- ignorance des possibilités, et des. structures de formation de techniciens de la.

documentation existant dans la région ;

Or il est recoiTxr.r qriHine des causes retardatrices les plus importantes

du développement n'est autre eue le manque d'Infoz-mations sélectionnées peiraettant

de prendre des. décisions rationnelles dans le domaine de la science et de la tech-

nologie et de leur application systématique au développement» Pour s'en convaincre,

il suffit de considéras e;atou? des cciantaiavvfcés scientifiques et techniques du déve-

loppement, le nombre íáiwprsssiomiant do systèmes d'information qrd se créent pour

tenter d'organiser leur propre production littéraire puis de localiser, de mal?»

tüser et d'assiiailer les conquêtes do la science, do la technologie et du "savoir

faire

C'est pourquoi le développement de serïâcG3 de documentation efficaces,

notamment en matière d'eau, peut aider de manière appréciable et soulâgsrrcpns|.-

dérablement les tecUai'ci&as dea Etats membres eagagés di'ns, le grand pari, de ivi

•l'eau potable pour tous et de quantité suffisante à l'horizon 1990"» ': , ,
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C'est dans ce cadre qu'il convient do situer l'action du CIITH et du CIR

qui considèrent par ailleurs que la réussite du projet procède de l'engagement

politique des Etats et de la participation active? des serváiees e$ organismes con- r

cernés,* dont la collaboration est souhaitée»

.!;- tes éciaos favorables recueillis au cours de la mission d'information èi

de sensibilisation à l'établissement des Points locaux Nationaux dang les Tîtats

membres du C.I¿B*H¿ prouvent qu'une telle idée est clairement comprise et acceptée.
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LBS ACTIONS A EHTREPRHÎDRE

^ rmmtont va

Rappelons qu'a l'issue de la mission d'information ©t de sensibilisation

à l'établissement des Points Focaux Nationaux (WS) dans les Etats membres du CIEH,

les différentes autorités contactées ont exprimé la nécessité' et l'urgence de cette

opération*

L'Btat des bibliothèques des administrations pressenties pour abriter

ces PFH, dénotait de la part des autorités dont elles dépendront, soit 1'Ignorance

de l'importance que ees unités - normalement indispensables - pourraient avoir,

soit l'impuissance à les doter des moyens nécessaires à leur fonctionnement.

Les différents services nationaux des Etats membres concernés sont pleine-

ment conscients du concours qu'une telle "Bibliothèque" apporterait au développe-

ment de leurs activités et donc de la nécessité Impérioure et urgente de les réor-

ganiser, de les étoffer ou d'en créer là où il n'en existe pas encore*

II ne nous parait pourtant pas suffisant d'intervenir au niveau des

structures actuelles ou d'aider à en créer pour remédier une telle situation*

Si l'on n'a pas au préalable préparé le terrain en profondeur pour racevoir l'appui

extérieur, on risque de se retrouver isolé au sein d'une organisation artificielle

tournant à vide»

II faudrait donc entreprendre un sérieux effort d'information et de

sensibilisation sur les objectifs poursuivis dans le cadre du projet t

a) - des responsables gouvernementaux en ce qui concerne les mesuras à prendre à

l'échelon national pour le succès do l'opération (création de structures,

équipement, institution d'un texte imposant le dépôt des études, etc.)

b) - de tous les services ou organismes du pays concernés en vue de leur partici-

pation active au succès de l'opérationi

' . • • . • . • . . • • • / » « • * . • . . •
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A •• Sur

Coordonner toutes les unite's concernées par le projet n'est

tâche facile; Celles qui sont inorganisées ou désorganisées d3Vrónt d'abord

faire l'objet d'une remise en serviced Des missions d'appui ou d'intervention

pourraient peut-être y aider mais surtout, à plus longue échéance, l'effort

de formation de documentaliste et d'équipement.

"Mais pour définir le cadre dans lequel s'exercera cette coordina*

ticm (et notamment détecter lee lacunes que lo "centre correspondant*1 devra

lui môme combler), et pour pouvoir déjà, avant toute organisation, orienter

le» demandes vers les ressources existantes, il faut immédiatement procéder

à un certain nombre d'enquêtes et inventaires visant à établir las catalogues

et répertoires nécessaires.

ta publication des tous premiers répertoires, qui pourrait se faire

assez rapidementf marquerait utilement l'entrée du "correspondant" dans la

phase aotive des réalisations dès sa naissance ou son démarrage, ce qui ne

manquerait pas de concrétiser immédiatement son utilité aux yeux du public»

Les deux premiers instruments nécessaires sont un guidé des biblio-

thèques et unités de documentation du pays et un catalogue collectif des pério-

diques qu'elles reçoivent et conservent*

B — S\vc le p?flp afrJLmin et international

Outre la charge mentionnée ci*dessus> de fournir lá participation

nationale du pays aux entreprises documentaires régionales ou intarnàtionalës

(enquête et répertoire) t le "centre correspondant" devra orgnniser les échan-

goB documentaireS avec les multiples organismes régionaux africains» tels ..

1# Ctm, l'Institut du Sahel (HBSiDOC); la Clïl (WtDIS), ífmxàÈÍ^êto, étran-

gêrs et intetnatlônaux s'intéressant aiix problèmes de l'eau et-dô-1'assainis-

eement ot aux paj'S en développement ainsi qu'avec le» "centres" homologues

• . . • • ' . • • ' • • ' • • ' : • • * • / ' • * . • • • • • • " .
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des pays voSains, membres ou non du CIPE. Il tiendra h jour un tiiëtiXer con-

tenant toutes informations utiles sur ces organismes, et s'efforcera dfobtenir

le service régulier de leurs publications; v s i

i n •» COLLECTE gr gRAITEM&TT

A - Résorption du

Ce qui va suivre Intéresse particulièrement les milieux ou le tra-

vail est à débuter :

La mission d'information et de sensibilisation à l'établissement

des "bibliothèques" correspondantes du Centre de Documentation du CIEH n'ayant

pas eu pour terme de référence, de détecter; estimer et inventorier les collec-

tions propres aux administrations pressenties pour abriter les PIN ni les

éventuels dépôts de documents Intéressants détenus par les différents services

contactés et concernés par le programme de la Décennie, nous nous ternerona

simplement à dire qu'il faudra dès l'abord, inventorier et réunir voir récu-

pérer. i;pus les documents considérés ou reconnus comme propriété de l'autorité

qui abritera la "Bibliothè<gfuen, de les cataloguer, classer en quelques rubri-

ques (les mêmes documents pouvant, s'il y a lieu, apparaître dans plusieurs

.rubriques) puis de les rangori r

Chacun de ces groupes pourrait faire l'objet d'une bibliographie

indexée* . . . . .. ^ ' :i;' «••. - • - • • : ! ; -

L'inventaire ou la prospection des autres dépôts au niveau des

autres bibliothèques ou institutions susceptibles de posséder des documents

pertinents s'effectuera après cette première opération^

La "Bibliothèque" devra organiser son reseau de collecte de telle

sorte que tout nouveau document intéressant lui parvienne rapidement, soit

catalogué, soitindexei Le faible nombre de doevraonts nouveaux à collecter

chaque moi,s ,jie justifiera probablement pas la publication d'un bulletin

• • • /
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mensuel indexé. ̂ information courante pourrait se faire mensuellement par

une simple feuille signalétique ou analytique;

Par contre une cumulation annuelle indexée séparée si son volune

le justifiait, en chapitres correspondant aux rubriques retenues, consti-

tuerait la mise à jour permanente des inventaires.

Pour atteindre les objectifs visés, une démarche à la fois adminis-

trative et politique est indispensable :

obtenir de l'autorité administrative dont elle dépend, l'autorisation d'accéder

aux bibliothèques "privées" de tous les techniciens travaillant au sein de cette

administration afin d'inventorier, éventuellement réunir, collecter, anal^er,

classer, ranger et répertorier tous documents reconnus propriétés de la dite

administration. Trop souv»t, la récupération de cos documents ou l'accès à oes

bibliothèques "privées" est trop difficile, qu'il sera nécessaire pour le res-

ponsable de la "Bibliothèque", d'avoir ou d'entretenir dos bons rapports avec

le personnel scientifiquo et technique de l'institution.

s'attacher à inventorier los bibliothèques et les institutions du pays, et sus-

ceptibles de disposer des documents l'intéressant ;

prendre contact avec les centres ou bibliothèques ainsi inventoriés dans le pays

dans plusieurs buts i

1) - oonnaître leur organisation et leurs moyens afin, si possible, d'harmoniser

l'organisation du futur contre avec ce qui est déjà fait par ailleurs ;

2) - faire un inventaire des moyens documentaires existant déjà pour jeter los

bases d'un réseau de relation indispensable au fonctionnement de la Biblio-

thèque

3) - tenter de collecter les, doublée des originaux de toutes les publications,

rapports émis par les différents organismes et l'intéressant (localisation

et négociation de leur achat, prêt, cession, etc.)

é-t . / » • p



4) - pouvoir ultérieurement mettre on relation 3es ut i l isa teurs avec les autres

centres ou inst i tut ions susceptibles de répondre à des demandas qu 'el le

ne pourrait sa t isfa i re directement j

développer un réseau de correspondants non seulement au nivear des "¡"tr.ts membres

du CIEG ou du continent africain mais aussi à l 'étranger. Ces correspondances

devront être entretenues do façon permanente^ Elles sont en effet le moyen par

lequel pourront être obtenus de nombreux renseignements qui échappent aux source»

imprimées ou qui ne seront recueil l is que plus tard. Une place importante de ce

réseau de correspondants étrangers sera réservée aux sociétés et bureaux d'études

et aux organismes régionaux africains et internationaux qui ont compétence en ce

domaine.

IV..-. REPBMOIBgS D'EXPERTS, DBS. SOURCES DVÇffORIIATION. D'INSTICTTIOIIS :7

Cette catégorie de répertoires n'ontre pas parmi les productions t rad i -

tionnelles d'une "bi&liothèque", mais i l est pourtant naturel de les y intégrer :

le premier répertoire pbut apporter dos informations biographioues et àMè biblio-

graphiques uti l*», les t rois derniers peuvent permettre de mieux orienter la col-

lecte des documents en fonction des besoins.

Dans le cas présent, les répertoireo des experts, doe conreas d'informa-

tion, des institutions et des projets ont été proposés comme premiers pas, très

modestes vers la céntralo de la connaissance envisagée par le CIIÍE e»t ponfr donner

au Secrétariat Général du C.IÍEÜ», les moyens do l'impact régional et international

souhaité. • \ • • • . •• •• • • • • • •••••• .•: •••• • • • . , • • ..;•• • • •'•'^'- : '

V - ÉCPWTSÍTIOK DES DOCUMENTS W IEFFOSIOH PB VIBBDHgàil.OP : •> {-i

A supposer que la "Bibliothèque" soit instal lée, équipé©

équipement, personnel, budget, document) et organisée» i l reste à voir comment

' lés résultats de ces efforts peuvent être u t i l i s é s , c 'est à dire les services que

la ••Bibliothèque'1 est appelée à rendre¡et les •• méthodes et techniqiios qui lui per-

mettront d'y parvenir.
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A - pétition de politique générale

Chaque "Bibliothèque" aura sa réglementation aussi bien pour elle-même,

pour l'administration qui l'abritera quo pour sos utilisateurs, "afinde-^féiídTe eu

maximum les services que l'on attend d'elle* —

B - Usagers de 3,a fflblioth.èque. r̂  défini.t_i-QJi

II conviendra avant toute prestation, de définir qui d'autres cLue le

personnel de l'administration dont elle dépend, aura- accès ou droit aux ressources

de la "bibliothèque''^ II s'agit des services publies concernés par see activités,

les bureaux et sociétés d'études ou d'ingénieurs, les organismes r«GiQriáux>les

experts des institutions spécialisées de la famille des Nations Unies, les tfnivsr-

sités,"etc* installés dans le pays.

Il faudra donc établir une politique claire vis à vis de cotte catégorie

d'usagers potentiels. Il est évident que dana lo cadre actuel, toutes los caté-

gories ci-dessus énuwérées qui concourent directement ou indirectement au dévelop-

pement des Etats devront en bénéficier*

C * S.ery^pe», £$x usagers de la bibliothèque

Les points suivants seront spécifiés :

- moyens d'accès exxt ressources Î heures d'ouverture par semaine, 1© plus sauvant

à des heures pratiques pour la majorité des i^sagers potentiels j

- principes et conditions de prêt :

* principe áe prêt

* gratuite ou payante

* formalités d'inscription

* nombre de documents prêtés à la foie et par personne ..

* durée de prêt pour lecture à domicile :i:)! '; !î!

- catalogue ouvert ou fermé

- rayonnages fermés ou ouverts



D - Sature at trae dy services

*+&4t pour lec tura domicile
- commutation su*f place des documents

- reoh»z4hft dOflwrtontaire ou bibliographique (diffusion sélective sur profil ou

recherche- eatroapective : grrtuite ou payante) à la domando

- prôt entre bibliothèque

- diffusion immédiat© ou systématique ou d'alerte :

- service de photocopie : gratuit© ou payante

- orientation des usagers vers d'cutres sourcos d'information du pays

V -

Détection des documents, inventaire, t r i , collecte» traitement du con-

tenu de cea documents (catalogage, classification, indexation» condensation}»

organisation de la collection, construction et organisation des fichiers, élabo-

ration, édition et diffusion de bulletins bibliographiques i donc connaissance des

techniques et langages documentaires, procédés de photocopie - stencils, etc.

Uno dos composantes essentielles du problème de la création ou de la

gestion d'une bibliothèque se rapporte» au choix du personnel destiné à la faire

fonctionner* La connaissance des qualifications et qualités qu'il faut exiger de

ce personnol est indispensable à son choix et, en fin de compte au fonctionnement

satisfaisant de la bibliothèque.

Loin de nous 1*intention de donner ici une description fastidieuse et

inutile du profil du correspondant du. Centre de Documentation du CIES, mais seule*

ment de mettre en évidence les caractéristiques essentielles de ce dernier*

h'agent responsable de l*i bibliothèque doit non seulement assurer des

fonctions de gestion, mais i l a aussi la lourde responsabilité d'analyser» d'ex-

ploiter» d'organiser, de répertorier, diffuser, de retrouver pour les utilisateurs

de la bibliothèque, le contenu iaforraatif des doouments qu'il t rai te.

..;-,; r ; - - • ;

* »*/*•*
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II nous faut, dès au départ, dénoncer avec force un usage regrettable

mais encore trop largement répandu» selon lequel on peut devenir bibliothécaire

ou documentaliste

••soit parce qu'on n'a pas trouvé d'autre débouchée h la fin d'études antérieures

Bans rapport avec la documentation ;

- soit parce que l'organisme ou l'entreprise où travaille l'intéressé ne sait plus

à quoi l'employer et décide, pour s'en débarrasser ou pour le sanctionner, do

la placer au service de documentation.

la documentation doit s apprendre comme toute autre discipline. La con-

naissance s'avère fort utile dans la gestion d'un système d'information documen-

taire, car chaque catégorie de document doit être traitée, organisée, répertoriée

et recherchée différemment d'après des méthodes différentes et souvent uniques»

De môme on ne fait pas la même démarche pour retrouver un document sur microfiche

que pour obtenir un article de périodique.

De même on ne peut traiter l'information dont on ne connait pas la subs-

tance* De fait il sera nécessaire que le "correspondant" puisse acquérir en un

cycle court, un minimum de connaissance sur les disciplines, sciences et techniques

correspondant à la mission de la bibliothèque*
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LES MOYENS NECESSAIRES

, „...,•.-Hou», avons précédaient patrié de la nécessité de preparei le terrain

propre à recevoir la future bibliothèque et à lui permettre de fonctionner rapi-

dement et ïrôi^ apparaît donc prématuré de tenter de définir des

maintenant sa forme définitive et sep besoins futurs en hommes; en locaux^ en

matériels et en documents^.

Mais il semble pourtant urgent de lui donner une existence officielle,

ppu* pouvoir créer et organiser le noyau initial autour duquel elle a© dôVoloppera.

, Ce noyau, pour accomplir ou démarrer loa tâches prioritaires! définies

au chapitre précédent, devra disposer d'une structure d'accueil lui offrant les

conditions de travail les plus favorables, et lui conférer l'autorité nécessaire*

Nous n'examinerons ci-dessous que les éléments de miss en oeuvre de ce

noyau initial ; cTest lui même qui définira ensuite les conditions du développe-

ment des activités de la ""bibliothèque".

A - STATUT DE 1^ BIBLIOTHEQUE ;

tfous sommes amenés à examiner le problème du statut juridioue de la

bibliothèque et de la position qu'il convient do lui donner vis-à-vis de l'admi-

nistration pour lui conférer la plus grande efficacité. .

A la lumière des opinions diamétralement opposées émises par los diffé-

rentes personnes avec lesquelles nous avons abordé ce sujet, deux solutions pou-

vaient être discutées : elles se classent en deux options fondamentales :

1°) " lift Bibliothèque aera-t-elle ou non la même ¡que l'antenne^ OîïVS ou

ADRAO dans un Etat membre du CIEH où ces deux institutions auront déjà

mis en place leur système ? ou bien serait-elle abritée par l'adminis-

tration de tutelle du Comité dans chaque Etat membre ?

• ••/• • *
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• Voici les principaux arguments donnas pour ou contre chacune dea
solutions proposées :

- le crJH, l'OMVS et ADPJLO, n'ont pas partout los mêmes autorités de tu te l le ;

- les Directions de tutel le technique du CIÏ3H ne sont pas partout les mômes

que celles de l'OMVS et de l'ADRAO ;

- les "antennes" QMVS ou ADIÏAO ne sont pas, dans lour majorité, installées

dans des administrations apparaissant dans l'organigramme des ministères

de tu te l le du CISH î .

- Dans la majorité des cas, les ut i l isateurs potentiels ou réels du système

..,..- qui sera mis en place ne sont pas les mêmes que ceux de l'ADRAO ou do l'OIîVS ;

- los antennes OMVS et ADRAO ne sont pas établies au siège des inst i tut ions

de tu te l le du CI33Í, sauf au Mali (antenne OIÎVS a Bamako) et au Sóné^al

(antenne OMVS à Dakar).

- Bien que devant pourtant recevoir la quaBi to ta l i t é de ses subsides de l ' é t a t ,

les Ministères de tu te l le du CIHH n'apparaitront pas disposés à co-fiiiancer

une act ivi té qu ' i ls ne contrôleraient pas ou qui n'apparaîtrait pas dans

leur organigramme, mais plutôt dans ceux des autorités de tu te l le de l'ADHAO

oir.de l'OMVS avec lesquelles des conflits d 'autorité risqueraient do surgir

et sans que le Secrétariat Général du CIEH puisse directement intervenir

avec toute l 'autor i té et l 'eff icaci té nécessaires^

2) ~ Antennes CIffl au sein de^_adjnânistrations de tutelle^ du Comité

Deux autorités de tu te l le différentes peuvent être suggérées,

énuméróes ci-dessous dans l 'ordre préférentiel croissant s

a) - fre Ministère de. tjitelle diLÜI^E

Ce 3erait la plus logique politiquein :ntt mais ce carpetere purr-siont

politique d'une t e l l e autorité la déconseille formellement*

to) • - Xfr'pktëPM.Sto.ïÎ&bisn^Q.A'ïïyteatiïï-çiyie pu du Génie. Rural.,. cprreBjBondantjB

t.eclaiLque Nationale du CIEH

Cello-ci a autorité sur la plupart des questions en matière d'astu.

Elle possède généralement la plus riche collection en matière d'oau - de plus -

elle assure la permanence des Secrétariat des "ComitésNationaux de l|T1au ou des

"Commissions Interministérielles de l'Eau" ou encoro de la Décennie, partout où

existent oes structures nationales de coordinationi

• • « / t i t
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Egalement, cette dernière solution offre à la fois l'autorité nécessaire

et l'environnement favorable : correspondant technique du Ciril dans chaque Stat

membre, délégué des Etats aux différents Conseils du CIBH et premier client du

système d'information du Comité.

Nous supposerons donc maintenant, dans tout ce qui précède, la "biblio-

thèque" ainsi définie et installée au moins provisoirement au sein des Directions

Centrales d'Hydraulique ou du Génie Rural, correspondantes du CIIÎ« II devrait être

possible, à défaut d'autres solutions, de la loger à proximité dans la phase de

démarrage, compte tenu de l'effectif et du matériel limité Indispensable dès le

départ.

B - BESOMS M PEHS0HRE1

L'organisation de la bibliothèque et sa direction tcchni<?ne seront aoaur&

par un correspondant officiellement nommé. II importe on effet de notor que les

correspondants techniques officiels du CIJ3TI ne sauraient cumuler à. la fois oette

fonction, leurs responsabilités nationales premières et enfin celles de corres-

pondant du Centre de Documentation du CflER et assumer cette dernière avec l'effica-

cité désirée* L'expérience du CIEH ne peut que le déconseiller.

Aussi, le "correspondant" du Centre de Documentation du CIJ3S qui serait

chargé de la gestion de la bibliothèque devra ôtre une personnalité bien distincte

du correspondant technique du Comité et issue du milieu netionr.l de la documenta-

tion de chaque Etat.

Pour lancer ou effectuer les tâches prioritaires, il faudra disposer d'un

agent permanent et exclusivement à cet effet» II serait souhaitable que ce corres-

pondant ait reçu au préalable une formation spéciale en documentation, mais il

devra avoir une bonne formation générale, ¿es tâches les plus urgentes et les plus

techniques ne pourront être lancées Immédiatement et menées à bien rapidement que

si elles sont confiées à un bibliothécaire ou documentaliste confirmei

L'on ne manquera sûrement pas de penser qu'il s'agit là de propositions

idéales qu'il est difficile de réaliser* Cola est vrai dans bien des cas, et il

faut le déplorer, mais on doit essayer de s'en rapprocher le plt*J3 possible. Car



il faut bien prendre conscience q.ue lo bon choix du personnel est fondamental,

c'eet de lui que dépendront avant tout la rentabilité et l'efficacité du système

qui sera mi8 en. place»

Enfin, il devra pouvoir recourir aux services d'un secrétaire-dactylo-

graphe, losqu'il n'en «orait pas lui même doué» *

En résumé, les besoins immédiats en personnel seraient les suivants :

un documentaliste, auquel il faudrait éventuellement ajouter un secrétaire-dacty-

lographe»

G '-'"'as'dprs m MATÉRIELS

: ;-: (Nom compris l'équipement normal des bureaux dont une machine à écrire,

des fichiers et le mobilier courant : armoiro, table de consultation)

0 - $g¿¡[0anaA@

I I faut prévoir pour les débuta de la bibliothèque, l 'acquisition de

rayonnages pour l'organisation des documents détectés, t r i é s , inventoriés et réunis-

récupérétf»

2) - Supplication

A l 'or igine, aucun matériel n 'est indispensable à la biblioth&ouei

Pour les dupplications courantes (stencils) les Directions de tu te l le tec-iaique

du CIEÏÏ disposent généralement du matériel nécessaire. Les problèmes de reproduc-

tion devront être résolus sans grande difficulté;

^) - Photocopie

I I faut prévoir, après l ' ins ta l la t ion do la bibliothèque, l 'acrmisiticn

ou la location d'une machine électronique de reproduction admettant des fascicules

et volumes rel iés et non seulement des feuilles volantes. Pour la photocopie cou-

rante, 1& plupart des Directions de tutel le technique du CIEH disposent également

d'un photocopieur. Le principe de l ' u t i l i sa t ion conjointe de ce matériel nous

parait également plus économique.

• • . . . . + • • / • • •
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4?— flícrocqpie ;

II serait souhaitable d'acquérir (tràs rapidement) un lecteur de micro-

films de nücrofiches.(lecteur mixte universel)* poux pouvoir exploiter lea documents

provenant de 1*étranger sous l'une de ces formes (par exemple les microfiches de

la FAO, CBDI, CîîBS, OMVS, ADRAO, CIEH, etc.)i

II nous oemble prématuré de définir le matériel de prine de vus néces-

saire, notamment de prévoir dès maintenant l'acquisition d'une cunéra pour faire

dés microfiches; Rappelons que l'Institut du Sahel, dans le cadro des activités

du RESADOC, envisage des opérations de sauvetage de la littérature non convention-

nelle, des cartes et des plans dans les pays du CÎLSS, Le CIEH pour sa part, envi-

sage l'acquisition de l'équipement nécessaire à la production et à la diffusion de

documents sur microfiches et microfilms! Les microfilms pourraient être fraction-

nés et montés sous jaquettes transparentes du même format, permettant de les exploi-

ter comme des microfiches 3ur les mêmes appareils.

D ^ BESOINS m Loaapjt

Pour une bibliothèque de l'importance envisagée ici, il faudrait prévoir

une superficie utile d'au moins 70 mètres carrés, dans l'hypothèse où la biblio-

thèque ne devrait pas héberger de volumineuses collections de périodiques et d'ou-

vrages (sinon, il faudrait prévoir 100 mStres carrés);

SI un local de cette importance n'était pas disponible dès le début il

fattdralt au m&iimum dégager rapidement les pièces nécessaires pour loger le docu-

mentaliste (et le dactylographe) soit au moins d'une salle suffisamment spacieuse

70 à 100 mètres carrés pour contenir les deus personnes, les docunents, les

fichiers et le mobilier de la salle de lecture, les rayonnais» I»a machine à photo-

copier et le duplicateur, s'il fallait les acheter seront hébergés de préférenoe

dans une autre piècei

Au total une superficie utile minimale de 100 mètres carrés apparaît

Indispensable pour héberger le noyau initial de la "Bibliothèque".

i • / • • •
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Nous ne donnons dans ce qui suit que les éléments destinés à définir

les crédits à prévoir supposant la "Bibliothèque" logée dans un local meublé exis-

tant et compte non tenu de la rémunération et de la formation du personnel.

1) - Investissement

Nous donnons en annexe I au présent document quelques indications rela-

tives à la nature et aux coûts des équipements spéciaux utiles. Dans l'ignorance

toutefois ou nous sommes de l'importance du fonds initial, il nous apparaît diffi-

cile d'estimer le nombre de mètres linéaires de rayonnages 5. prévoir dès le départ»

Dans l'ignorance également où nous sommes actuellement de l'importance

des achats d'ouvrages (dictionnaires de langue et dictionnaires techniques) et des

abonnements à souscrire, et pour se ménager la possibilité de souscrire dès 1962

aux abonnements pour 1983, nous admettrons la. nécessité de prévoir 100,000 CFA

pour ce poste.

Outre les frais courants usuels, compter :

- la consommation des machines à photocopier et du dupplicatsur de stencil (matière

et fourniture consommables).

a) Photocopie

Conme base de calcul, * on supposera qu ' i l faudra photocopier intégrale-

ment la to ta l i t é des rapports ut i les détectés sur le t e r r i to i re national et dont

on ne pourra pas disposer d'un exemplaire de l 'or iginal - égr.lement photocopie

d 'ar t ic les de périodique soit 500 documents de 20 pages en aoyeune ; au to ta l

* I I ne nous a pas été possible de nous rendre personnellement dans toutes les
administrations pour tenter d'y détecter, estimer et inventorier les éventuels
dépôts des documents intéressants-supposant même qu'un certain nombre de docu-
ments peuvent se trouter simultanément dans plusieurs unités administratives et
risqueraient d'être comptés comme s ' i l s étaient différents»



10.000 pages à 150 CFA par page de photocopie sur machine électrostatique, cela

conduit à une dépense de 10.000 £ 150 = 1.500*000 CFA.

On admettra 1,500.000 CFA chiffres vraisemblables, nême si les coûts

unitaires par page photocopiée sont discutables, comme limite supérieure car il

est peu probable que tous les documents détectés ailleurs doivent être reproduits,

lia "Bibliothèque" pourrait simplement les signaler dans ses fichiers annotés d'un

code de localisation vers laquelle la persorme désireuse de consulter un document

externe serait orientée. De plus un service de prêt entre bibliothèque permet-

trait de disposer du document requis, chaque fois que de besoin ; la prêt entre

bibliothèque fonctionnant de façon satisfaisante partout, grâce <\ une entente

tacite entre les bibliothécaires.

b) Bulletin

- Le coût de l'édition de bibliographies correspondant aux documents détectés

ailleurs sur le plan local et auxquels il faut ajouter les documents rétros-

pectifs propres à l'institution qui abrite la "bibliothèque".

Il est mime certain que toutes CGS bibliographies ne pourront être pré-

parées la première année. On ne comptera donc ici que le coût très inférieur de

15.000 CFA la première année.

On arrive, en totalisant les deux éléments précédents à 1.515.000 CFA.

Il est donc raisonnable de prévoir en frais de fonctionnement un niaximun de

1.550.000 CFA.
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IMPLICATIONS DE L'ETABLISS^EUT DES

CENTRES CORRESPOITDAITTS.,

Equipements spéc iaux

Annexe.I

: NATURE

î - 1 Caméra 16 mm (Boll & Howwel Filmaster) avec J
: possibili té d'abaissement de 10 mm

s <
î - 1 tê te supplémentaire pour la Caméra avec possibili tés
: d'abaissement 10 mm . ''•

: - 1 caméra portative pour film 16 mm ¡
Í !

1-1 monteur lecteur de microfilm sous jaquette 'j
: i
: - 12 lecteurs simples de microfiches à objectif unique
: (3M SRC $ 450)

: - 1 lecteur de microfilm avec objectif interchangeable
i (3M SRC 24 X et 48 X) : Î
: . • • , . '•

: - 1 densitomètre
: • • • • • • «

î - 1 microscope (lOO X) ¡

I - fournitures (microformes : fiches et filma vierges,
• ampoules de rechange)

[- 13 classeurs do microfiches ( S 70Õ) .

j - 13 classeurs de microfilms ( $ 700) .

î , . . . . . , - , - „ , - , r r , - --r . , . „ !

• TOTAL !

COUTS

S 10,000

S 4,000

S 2,000

S 3,200

$ 5,400

v, $ 600

3 1,500

$ 500

« 1,200

$ 9?1OO

S 9,100

$ 46,400

« *

, Î

t

t
t

* *

ï

t

î

s
*
s
*
*
Í

.';

*

9

m inn*

V

L'ensemble des chiffres qui précèdent, dans le calcul desquels les
dépenses les plus importantes sont systématiquement surévaluées, tandis que cer-
taines dépenses usuelles mineures ne sont pas comptées, conduit à une enveloppe
totale des dépenses de 46,400 dollars US à rechercher (non à la çharg©; des Etats).
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EQUIPEMENTS ET HA!TERI2I£ DE TRAVAIL

- AP HnEAtr DBS ETÜPS

A - Equipement - Matériel

- fichiers

- rayonnages et meubles pour la conservation des cartes

- armoires

— chariots

- bureaux de travail pour le personnel

- tables ©t chaises de lecture

* une lieuse de microdocunsaits

- un photocopieur •

- un kardex

- serre-livres

- tabouret escamotable

- cartons pour la conservation des revues

- tableau d'affichage

- tiroirs pour la conservation des microfiches et microfilms

B -

- ciseaux

- machine à écrire

- marqueur

- dateur

- tampon encreur

- cachet

— agrafeuses et agrafes

- minigraph de stencils

- stencils

- fiches

- pochettes do livre

- fiches de prêt .

' ' ' - ' ' . • • • / • • •
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fiches de kardex (fiches de périodique) '

registre

ficelle

c o l l © . •••. : . • :. •.•....-..•:;. ...v . . j .

papier traité pour photocopie

autres fournitures indispensables au fonctionnement de la bibliothèque

dictionnaires

A t l a s •' " ' • • • ' • ' • • • • • • ' ; ' • - ' . - • -•

I I - AP NIVEAU DP C.I.E.B

- un atelier de microfilmage

- une caméra portative simple

^ ̂ «;ianolecteur de;-microfiche;. . . ;. ;,. ..

- un lecteur de microfilm

- un lecteur monteur de microfilm (jaquette)

•'/:*- un appareil d © conditionnement

- des trleuees - armoires de séchage - des sdcheusss - des cuves de

développement - des cuvettes - des bacs

' ' K des microformes

- des produits chimiques de traitement

- bourse de formation d'un laborantin

i - voyagea dans les Btats membres pour étude de l'évolution du projet

- • i ' — E t c » T £ O Ï : . r !';•..; -,•..•••.• ; . ..

'',í:i.?'- i ' O ••• '

' r i •'.".•

• ' ' • ' •
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A S S I S T 1 N C B

I * ASSISTANCE DU C.I»E«H;

Elle s'étendrait :

- à la fourniture d*au moinB un exemplaire des études réalisées par le CIFïH

depuis sa création (originaux, copie ou microcopie) s i l ' ins t i tu t ion qui

abritera la bibliothèque ne l 'aurai t déjà pas reçu ou égaré Î

- à la fourniture d'une photocopie des documents particulièrement pertinento

t r iés du fonds documentaire du C.I.E«H, ;

- à la fourniture d'une photocopie de documents t r i é s des acquisitions courantes

du Centre de Documentation du CIEïï ;

I I faut dire qu ' i l ne peut en effet cire question de reconstituer toutes

les collections du Centre de Documentation du Comité. Seuls les documents les

plus intéressants et les plus récents y figuraient ainsi que d'p.utres documents

rétrospectifs anciens qui gardent un intérôt actuel mais non reçus par l ' i n s t i -

tution qui abritera la "Bibliothèque".

- à la fourniture de photocopie d 'ar t ic les de périodiques pertinents reçus par le

Centre de Documentation du Comité, accompagnés des fiches bibliographiques cor-

rëspondantos }

- à la fourniture du bulletin signalétique du Centre de Documentation du CTM ;

- à vin service d'orientation vers des sources d'information ou des inst i tut ions

extérieures1 tournées vers des domaines proches do ceux des centres correspon-

dants ;

¿ à des missions'diagnost^pipour Inorganisation in i t i a l e des "Ifibliòt hoques11, la

préparation de plans d'ensemble de.leur développement ; :g
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• . . . ' • / " i ! ' • ' " . • • ' ' ' •

• . i ' . • • • " " ' . ' ' : '•: i''-'' ?* ""'

à-des missions de contrôle et d'appui technique j

à la formation des responsables des bibliothèques par l'organisation des

s t a é f e s " í - : ; r r v "':''"'' . , . . . , : ; ....,.,;• T.;. ;' 1/T:''

à la fourniture de lecteurs de microfiches-microfilms

à la fourniture des outils de traitement

I I — OTEKANCEHENT EXTERIEUR

I I es t évident que l a r é a l i s a t i o n d e , l a mise en place des centres cor-

raspondairts impliquaara des moyens humainf e t f inanciers qui appara î t ra ien t

dépasser l é s seuls moyens des E t a t s , s i déjà éprouvés par l e phénomène de .

l'inflation*' l 'érosion monétaire, la crise énergétique e t , pour certains

encore, par la sécheresse qui y sévit depuis plus de dix ans*

Nécessité les obligera donc à recourir à l 'aide de pays «mis et à l ' a s -

;O'.LA slstance internationale, te ls que d'une; part le CIR, promoteur du projet

POBTRI ; l'USAID ; l'ACDI, le CRDI, le PAC, etc. et d'autre part l'UNESCO,

le PNUD, la PAO, e t c . , en raison de leur attachement à la promotion dei ac t i -

vités de documentation et d'information dans le inonde, et tout part iculière-

ment dans les pays en développement. ;̂  ; i i ' ^ ' t - 1:

A toutes fins u t i l e s , signalons l 'a ide offerte par la PAO et le WIUD , :

pour l'établissement du Centre National dei Documentation du Maroc, au Cenïre

de Documentation de l'ADEAO, au Centre National de Documentation Economique

et Sociale de la République Algérienne, Démocratique et Populaire. Le Centre

de Documentation de l'OMVS a, quant à lu i f ; bénéficié d'un financement du PNUD,

de la FAO et ultérieurement du PAC ; le Centre National de Documentation Scien-

tifique et Technique du Sénégal, de l 'a ide financière du PHJD et de l'appui

technique de 1«UNESCO ; le Centre de Documentation de l 'Autorité du Bassin

du Pleuve Niger, du PNUD, de l'UNESCO et de l'USAID, Le Centre da Documenta-

tion et d'Information du CIE3 en a quant à lui reçu du PAC, de l'USAID et du

-' Clfi ; la Bibliothèque Nationale de Cite d'Ivoire en a bén^ficiéo du Oouvornc- í

mont Canadien, le RBSADOC de la France, dos USA; de l'WTSSCO, de la République

Fédérale d'Allemagne et du Canada, etc*
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Depois 1950, 1«UNESCO a entrepris d«aider au développement de différents

types d'organismes documentaires (sur la demande des Etats membres). Cette aide

consiste généralement en l'assistance technique (experts), formation du personnel

local, octroit de crédit pour l'achat du matériel! fournitures, livres, abonnement

à des périodiques, etc* En général, toutes les dépenses (locaux, rimmornsion du

personnel local sont à la charge dos gouvernements intéressés.

• • • • • • • ' • • »

Nous ne pensons pas qu ' i l soit opportun d ' inscrire au programme dès

maint«ant, pour 1963, dos bourses de formation*. Ce sont seulement les premières

expériences qui permettront de déceler des personnes particulièrement aptes à béné-

f ic ier d'une formation ou d'une formation complémentaire. La formation complémen-

ta i re , e l le , bénéficierait d'un programme de stages pratiques de plus ou moins

longue durée dans des organismes documentaires locaux ou de la région, judicieuse-

ment choisis que d'études universitaires spécialisées; D'autres formules de for-

mation complémentaire peuvent, s i nécessaire être retenues, soit dans l e cadre des

séminaires d ' in i t ia t ion aux techniques de la documentation qu'organise le RTSADOC

pour et dans les pays membres du CILSS, soit au Centro de Documentation du CliH

* "qu ' i l s 'agisse de formation in i t i a l e , de formation ad hoc, de formai on continue,
i l est parfois possible d'obtenir dès bourses" étrangères» '"Les organisations
internationales offrent de leur côté deux types de bourses :

- les unes liées à l'exécution d'un projet part iculier et ne sont disponibles que
pour le personnel national de ce projet ou les ressortissants de ces pays, direc-
tement concerné. Le directeur du projet est responsable de la soumission des
candidats

- les autres sont prévues dans le programme régulier et attribuées à la demande
des services gouvernementaux compétents (par exemple pour I'TJNÉSCO, la Commission
Nationale pour l'UNESCO)"

* *0n peut également s'informer auprès des services culturels des Ambassades"i

"Dans la plupart des cas, les candidats à une bourse doivent présenter leur candi-
dature par l 'intermédiaire de leur responsable hiérarchique. La procédure d ' a t t r i -
bution des bourses est parfois parallèle à la procédure d'inscription à un program-
me de formation donné; I I faut donc vei l ler à envoyer les dossiers aux deux ser-
vices compétents ; par exemple le Comité Directeur du Cours et l e Service des
Bourses" (Michel MEHOU et Agnès RiGEiü).

• • * / • * *
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RELATIONS Dü CEBARE DE DOCtTMŜ 'A'CIOZ* Dû ClSff
LES CENTRES

Les re la t ions du Centre de ÜOdÜmen+^tion du C,IvE*H. avec ses cor res -

pondantsdans les Etats membres se ferohî; par l ' in te rmédia i re dés responsables des

bibliothèques* Les contacts so ferorit de plusieurs

4) - l a correspondance ."privée" qui permettra do absoudre les problèmes p a r t i eu*** r -

lieiO à lin centre correspondant ; r,; h r '

2} - les questions d ' i n t é r ê t commun seront portées à la connaissance des cor res -

pondants par une correspondance générale ou l e t t r e c i r cu l a i r e d'information ?

3) - des missions dites de mise en place et de lnsicoment dea centres correspondants,

mais qui ne doivent en aucun cas avoir lieu avant que soient sat isfai tes les

conditions suivantes ;

- dégagement d'un local

- recrutement du correspondant (personnel)

- budget nécessaire disponible

- achat des fichiers (possibilités de confection sur place)

- achat des rayonnages

- service de secrétariat

<- achat de fiches de catalogue

- constitution de fonds documentaire initial, coci afin que cette mission

se déroule dans les meilleures conditions de rentabilité et d'efficacité ;

4) - Enfin, si nécessaire, des missions de contrôle peuvent être effectuées pério-

diquement dans les pays qui se seront effectivement engagés dans ce processus,

pour vérifier le bon fonctionnement des collulas documentaires et conseiller

éventuellement les améliorations et les adaptations nécessaires»
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CQHCIPSIOy

La préparation du programme de développement des contres correspondants

du CIEH et la definition de l'assistance technique et des crédits nécessaires dans

lea années suivantes, ne pourront être raisonnablement entreprises par le CIJSH

<iue loxoqu» lo noyau initial aura été effectivement mis en placo et aura aoconipli

ou au moina mis en chantier ses premieres réalisations, faisant ainsi et d'abord

la, preuve do la volonté officielle et des possibilités locales de faire fonction-

ner efficacement la "bibliothèque"i
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RELATIONS DU CEIPTHE DE DOOTME î'A'îlIOr Dû CII3Î
AVJ3C LES CEWTRBS

Les relations du Centre de Documentation du C.I.E.H. avec ses corres-

ans les Etats membres se feront par J.!iiitermédiaire

bibliothèques¿ Les contacts se feront de,plusieurs manieres :

pondants dans les Etats membres se feront par J.!iiitermédiaire des responsables dés

4) - la correspondance "privée" qui permettra de résoudre les problèmes particu** -T=

à un centre carrespondant ;

a) •• l e s questions d*intérê t commun seront portées à l a connaissance des c o r r e s -

pondants par une correspondance genérele ou l e t t r e c i r c u l a i r e d ' information ;

3) - des missions dites de mise en place et de lcncoment des centre» correspondants,

mais qui ne doivent en aucun cas avoir lieu avant que soient sat isfai tes les

conditions suivantes î

- dégagement d'un local

- recrutement du correspondant (personnel)

- budget nécessaire disponible

- achat des fichiers (possibilités de confection sur place)

- achat des rayonnages

« service de secrétariat

- achat de fiches de catalogue

- constitution de fonds documentaire initial, coei afin que cette mission

se déroule dans les meilleures conditions de rentabilité et d'efficacité î

4) - Enfin, si nécessaire, des missions de contrôle peuvent être effectuées pério-

diquement dans les pays qui se seront effectivement engagés dans ce processus,

pour vérifier le bon fonctionnement des cellulsa documentaires et conseiller

éventuellement les améliorations et les adaptations nécessaires»
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coHciflsrow

La préparation du programme de développement des centras correspondants

du CIBH et la définition de l'assistance technique et des crédits nécessaires dans

les années suivantos, ne pourront être raisonnablement entreprises par le CIBS

que lorsque lo noyau Initial aura été effectivement mis en place et aura accompli

ou au moins mis en chantier ses premières réalisations, faisant ainsi et d'abord

la preuve do la volonté officielle et des possibilités lócalos de faire fonction-

ner efficacement la "bibliothèque";



Pour que les bibliothèques puissent commencer à fonctionner rapidement

au début de 1963), il faut que les autorités des Etats membres du

créent juridiquement la bibliothèque (existence d'un statut et la création d'un

Comité National ou interministériel de l'eau)

dans les meilleurs délais, la personne responsable do la gestion

technique de la bibliothèque. I l s1agit du recrutement du personnel i n i t i a l t

un documentaliste et éventuellement un secrétaire.

libèrent et aménagent rapidement les future locaux de la bibliothèque lorsqu'elle

n'existe déjà pas.

Commandent et fassent installer le matériel indispensable dès le début t ' '

machine à écrire, rayonnages, fichiers, tables, etc.

sollicitent les services des professionnels locaux confirmés pour le démarrage

des premières activités.

Pour lee paya abritant une école de formation, solliciter le concours des élèves

en bibliothéconomie pour l'inventaire ot le prétraitement, l'organisation et

l'archivage de la collection initiale.
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a t é l i e r s nationaux: POî'.'LTJ

MOTE PRESBKTÏÏE A LA

SUE L'OIîGAIÎISAÎ'IOÏÏ DE

S ET DU 'I 'IÎAIÏSFIRT

D'INFORMATION DAES LE DQHAIMÉ

DE L'AH'ROVISIOFIIl-SISnï SCI VJJ]

POTABLE ET DE L^SAHHSSIiKSM1

POUR L«AÎ1EIQU]":: ÏÏA L'OUEST ET

L'AFRIQUE C7Sr?

p a r

Ebbo HOJPKES

D i r e c t e u r du Programme

POEÏIÎI

La Haye, Pays Bas

Ouagadougou, 9 juin 1982
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Monsieur te Président

Monsieur Le Secrétaire Général

Mesdames, Messieurs les Séminaristes

Les ateliers nationaux POïï'iRI, signifient une méthode, un instrument

d'importance pour la planification des activités nationales POETRI, parce qu'ils

ont pour objet l'établissement des services d'information, le groupement des

sources d'information et à l'organisation des utilisateurs du système au niveau

national.

C'est ainsi que les ateliers nationaux FOEÏRI sont d'importance pour

vérifier les genres d'information, ot les services que les utilisateurs sont sus-

ceptibles de réclamer, et que les sources sont misea on ótnt de fournir»

L'objet de la présente note est d'indiquer une orientation pratique aux

délégués nationaux relative à l'organisation d'un atelier national POEïRI ; c'est-

à-dire, la constatation des besoins d'utilisateurs, la détermination des mesures

qui sont à prendre, et la documentation qui devrait en résulter.

Le point de départ de notre analyse, est que le mécanisme POETRI se

compose des PÏTÎs, des institutions qui ont, dans leur pays, une position clé dans

le domaine de l'eau et de l'assainissement.

Supposons qu'une institution, une organisation comme celles représentées

ici, est officiellement désignée par les autorités gouvernementales comme FFH pour

les activités POETRI dans le pays. C'est dire, que les consultations dans ce pays

membre du CIEH ou un pays observateur, seront menées par cette institution désignée

PîTI, avec l'appui du CIEH ou non (quand l'appui n'est pas nécessaire), et ces 3

consultations ont pour résultat .la. _dé.sî ia.tion officielle. Alors, l'autorité gouver-

nementale confirme, au CIEH (étant le PFIl) et au CIR (étant l'agence coordonateur

du Programme POETRI) que l'institution est désignée le PM.
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Je voudrais souligner qu'il n'est pas nécessaire qu'un PFtï soit un

centre d'information ou un bureau de documentation avec des experts et des équi-

pements spécialisés. Une gamme de structures sera possible, selon les exigences

du pays et selon la disponibilité des ressources financières et humaines. Cette

gamme, certainement, couvre la Situation ou un PïïT pourra fonctionner grâce à un

personnel à mi-temps¿

Un atelier national POETRI peut aider le PFN désigné à définir et orga-

niser ses fonctions principales, qui sont :

- être le point dtaccès au soutien externe (financier et technique)

- fonctionner comme une base des activités nationales POETRI, en collaborant avec

des conseillers fournis dans le cadre de l'appui régional et international

- liaison en ce qui concerne les activités coordonatrices au plan régional et

international.

La convocation d'un groupe de travail sous l'égide du POT, constituera

la première étappe de la planification et de la formation du système national

d'information POETRI* Ce groupe comprendra les organisations clés, c'est-à-dire

les organismes qui seront des sources d'information ainsi que les représentants

des utilisateurs du système.

Un sondage sera utile» Généralement, cinq secteurs dans le domaine

d'eau et d* assainissement sont importants :

1• la participation communautaire

(y compris l'animation et l'éducation sanitaire)

2, la formation des ressources humaines

3. la sélection de la technologie appropriée

4» l'entretien et la maintenance de l'équipement

5. la surveillance et l'évaluation régulière du système

* * #/ * • •



- 107 -

L'Atelier National.

L'Atelier National POETRI a pour but de déboucher sur des actions

concrètes et immédiates en matière de soutien d'information au programme national

de la Décennie Internationale de l1approvisionnement en eau et de l'assainissement.

L'Atelier POETRI se veut un point de rencontre et d'échange d'expériences,

Les participants sollicités (gamme :. 8 - 20 personnes) seront des responsables des

trois groupes d'organismes suivants :

1. services de l'hydraulique et de ^assainissement

2» centres d'information et de documentation

5. organismes régionaux et internationaux oeuvrant dans le même domaine»

Dans un premier temps» les participants seront amenés à faire un inven-

taire exhaustif des besoins et des moyens en matière d'information, ainsi que de

retenir des orientations prioritaires proposées par le PFN»

Le thème central de l'Atelier sera la recherche des besoins d'infor-

mation et d'études nécessaires pour produire cette information.

Afin d'organiser le travail, deux thèmes peuvent être dégagés pour

examen :

A* la mise en valeur, la gestion et ^aménagement des ressources d'information»

financières et humaines,

B. les méthodes de travail, les procédures et l'équipement nécessaire.

L'examen de ces deux thèmes donnera une base pour déterminer des recom-

mandations d'action qui puissent être entreprises rapidement.

Le calendrier de travail permet dfaborder les points suivants :

t. maîtrise, aménagement et gestion des ressources d'information, financières

et humaines, autant du PFN que du système national associé
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2» planification et "programme national d'action POETEI

5» techniques de documentation, d'échange d'information, des procédures et

l'équipement

4» synthèse

Evidemment, il faut aborder les implications de fonctionnement du PFÏT en

ce qui concerne :

- le personnel gérant

- l'équipement, bureaux, tables et chaises de lecture

- les fichiers

- machines à écrire, photocopieuses etc»

- lecteurs simples de microfiches (optionel)

- les armoires

- camera portative

- frais de correspondance

~ crédit pour collecter et diffuser dos documents pertinents

*- fournitures de bureau

- crédit pour préparation et distribution des listes d'acquisition aux membres

du système national POETRI

L'Appui technique pour la préparation des cours de formation pourrait

être fourni dans le cadre des activités de formation entreprises au PPN, y compris

les techniques d'échange d'information et les méthodes de gestion de documentation

(Guide POBTRI, Volume 2, part II). Pour renforcer cette base, il est nécessaire

que l'atelier national POETRI produise un projet qui reflétera les résultats des

consultations. lie modèle de l'OMS pourra bien servir à la formulation du projet»

Ensuite, le projet est à transmettre au PPK (le CIEH) et p.n CIR, qui le communique

au Point Focal International pour la Décennie, la section GííS établie à l'OMS,

Genève, Cette section a des contacts permanents avec le"sbailleurs de fonds, qui

ont un intérêt fort pour la Décennie de l'Eau.

Je vous remercie»


